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 Au nom du Comité du Conseil de sécurité faisant suite aux résolutions 

751 (1992) et 1907 (2009) sur la Somalie et l’Érythrée et conformément au 

paragraphe 28 de la résolution 2111 (2013) du Conseil, j’ai l’honneur de vous faire 

tenir ci-joint le rapport sur l’Érythrée établi par le Groupe de contrôle pour la 

Somalie et l’Érythrée.  

 Le Comité vous serait obligé de bien vouloir porter le texte de la présente 

lettre et de la pièce jointe à l’attention des membres du Conseil de sécurité et de le 

faire distribuer comme document du Conseil.  

 

Le Président du Comité du Conseil de sécurité 

faisant suite aux résolutions 751 (1992) et 1907 (2009)  

sur la Somalie et l’Érythrée 

(Signé) Oh Joon 

http://undocs.org/fr/S/RES/751(1992)
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du Comité du Conseil de sécurité faisant suite  

aux résolutions 751 (1992) et 1907 (2009) sur la Somalie  

et l’Érythrée par les membres du Groupe de contrôle  

pour la Somalie et l’Érythrée  
 

 

 En application du paragraphe 28 de la résolution 2111 (2013) du Conseil de 

sécurité, nous avons l’honneur de vous faire tenir ci-joint le rapport sur l’Érythrée 

établi par le Groupe de contrôle pour la Somalie et l’Érythrée.  

 

Le Coordonnateur du Groupe de contrôle 

pour la Somalie et l’Érythrée  

(Signé) Jarat Chopra 

Les experts 

(Signé) Nicholas Argeros 

(Finances) 

(Signé) Zeina Awad 

(Transports) 

(Signé) Déirdre Clancy 

(Questions humanitaires) 

(Signé) Joakim Gundel 

(Armements) 

(Signé) Dinesh Mahtani 

(Finances) 

(Signé) Jörg Roofthooft 

(Questions maritimes) 

(Signé) Babatunde Taiwo 

(Groupes armés) 
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 Résumé 

 Comme le prévoit le paragraphe 31 de la résolution 2111 (2013), le Groupe de 

contrôle a eu des échanges avec le Gouvernement érythréen pendant toute la durée 

de son mandat. Sous les auspices du Président du Comité, deux réunions ont eu lieu 

dans d’autres pays (à Paris, le 8 décembre 2013, et au Caire, le 14 février 2014) et 

une visioconférence a été organisée entre Nairobi et New York le 28 juillet 2014. Le 

Groupe de contrôle a dévoilé par avance au Gouvernement érythréen la teneur de son 

exposé de mi-mandat au Comité ainsi que les premières constatations destinées à 

figurer dans son rapport final sur l’Érythrée, mais il n’a pas reçu de réponses 

complètes aux demandes d’information qu’il lui avait adressées. Il n’a pas non plus 

reçu l’autorisation de se rendre à Asmara, ni d’enquêter en Érythrée. 

 Au cours de son mandat, le Groupe de contrôle n’a pas découvert d’indice d’un 

appui de l’Érythrée aux Chabab. S’il n’exclut pas pour autant qu’elle puisse aider 

dans l’ombrer des éléments de ce mouvement, il juge cependant que globalement, 

l’Érythrée ne joue qu’un rôle marginal en Somalie et que tout appui direct aux 

Chabab est beaucoup plus risqué depuis que la communauté internationale s’y 

intéresse de plus près. 

 Le Groupe de contrôle a établi que l’Érythrée continue à agir en violation de la 

résolution 1907 (2009) du Conseil de sécurité en important régulièrement du Soudan 

oriental, au vu et au su et suivant les instructions de fonctionnaires érythréens 

attachés au Cabinet du Président, des armes – Kalachnikovs, fusils de fabrication 

soudanaise, roquettes, tubes de mortier et canons SPG-9 – et des munitions. Il a 

découvert que Nusredin Ali Bekit, qui, jusqu’en juillet 2014, dirigeait la filiale de 

Teseney de la Red Sea Corporation, était impliqué dans le trafic d ’armes en 

provenance du Soudan oriental. À l’époque, M. Bekit était sous les ordres du colonel 

Tesfaldet Habteselasie, qui est chargé, semble-t-il, de la sécurité et du financement 

des groupes armés au Cabinet du Président. Depuis lors, il a été promu Ministre du 

commerce et de l’industrie. 

 Le Groupe de contrôle a enquêté sur des allégations selon lesquelles l ’Érythrée 

aurait facilité, et dans certains cas assuré, la fourniture d’armes à trois groupes armés 

sud-soudanais, le Mouvement populaire de libération du Soudan dans l’opposition de 

Riek Machar, la faction de George Athor Deng et le groupe de David Yau Yau. Il a 

appris par de hauts fonctionnaires sud-soudanais que, depuis le début de 2014, 

l’Érythrée avait livré à quatre reprises du matériel militaire aux forces de Machar. 

Les autorités sud-soudanaises ont en outre informé le Groupe de contrôle qu’elles 

avaient mis la main sur des armes fournies par l’Érythrée au groupe de Yau Yau et 

aux rebelles de George Athor Deng, sans toutefois lui présenter le moindre élément 

propre à corroborer leurs dires. Le Groupe de contrôle n’a donc pas pu vérifier ou 

confirmer que l’Érythrée ait apporté un soutien logistique et un appui militaire à des 

groupes rebelles armés sud-soudanais, en violation des dispositions de la résolution 

1907 (2009). 

 L’appui que l’Érythrée apporte à des groupes armés régionaux reste inscrit dans 

le contexte plus large de la rivalité qui l’oppose à l’Éthiopie dans la Corne de 

l’Afrique, et de leur différend frontalier qui perdure, lesquels impriment leur marque 

sur sa politique étrangère. À en juger par les témoignages et les éléments 

d’information recueillis par le Groupe de contrôle, l’Érythrée continue à soutenir les 

groupes d’opposition armés des pays voisins, en particulier le Front national de 

http://undocs.org/fr/S/RES/2111(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
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libération de l’Ogaden (FNLO), basé en Somalie, le Mouvement démocratique 

populaire du Tigré et le Ginbot Sebat auxquels elle apporte un appui dont 

l’importance et les modalités varient d’un groupe à l’autre. 

 Dans le cas du FNLO, l’Érythrée enfreint les dispositions de la résolution 

1907 (2009) en appuyant un groupe d’opposition armé éthiopien déployé et opérant 

sur le territoire de la Somalie. Elle a renoué avec la direction du Front en 2013, au 

moment où celui-ci a pris la décision stratégique de transférer ses bases à Mogadiscio. 

En août 2013, Asmara a accueilli une conférence organisée, en vue de lever des fonds 

pour le Front et de mettre au point une stratégie militaire, à laquelle assistaient de 

hauts responsables érythréens et des membres du comité central du FNLO.  

 Le Groupe de contrôle croit savoir que l’Érythrée a continué d’apporter un 

soutien logistique et un appui financier au FNLO après que celui-ci eut transféré sa 

base d’opérations à Mogadiscio et alors qu’il achetait des armes en Somalie. Au 

surplus, d’après les témoignages qu’il a recueillis, le FNLO et les Chabab avaient 

abandonné leur traditionnelle hostilité mutuelle au profit d’une entente logistique qui 

facilite à présent les opérations du FNLO en Somalie et lui a permis de se déplacer 

sans encombre dans la partie du territoire somalien qui est contrôlée par les Chabab. 

 Selon des informations crédibles, l’Érythrée continue à soutenir le Mouvement 

démocratique populaire du Tigré, qui paraît bien être devenu le groupe d’opposition 

éthiopien le plus important sur son territoire. Le Groupe de contrôle a été informé 

que le Mouvement est le destinataire de transferts d’armes systématiques de la part 

du service logistique des Forces de défense érythréennes, mais il n’a pas été en 

mesure de le vérifier. 

 Selon toute apparence, l’Érythrée continue, sous la direction du colonel Fitsum 

Yishak, à fournir un certain soutien logistique et militaire au Ginbot Sebat, mais le 

Groupe de contrôle n’est pas en mesure d’établir si ces concours sont plus ou moins 

importants et réguliers que par le passé. 

 Le Gouvernement érythréen ne divulgue toujours pas le budget dont il dispose 

et sa répartition, et le budget annuel national n’est pas rendu public. Ce manque de 

transparence financière crée des ambiguïtés structurelles et empêche de bien voir si 

l’Érythrée respecte les dispositions de la résolution 1907 (2009). 

 Le Groupe de contrôle estime que de hauts fonctionnaires et autres responsables 

érythréens continuent d’amasser chaque année des millions de dollars en sous-main, 

par le truchement d’arrangements avec des entreprises privées faisant intervenir, sur le 

territoire national et à l’étranger, des sociétés dirigées par le Front populaire pour la 

démocratie et la justice (FPDJ). Le Gouvernement érythréen dispose d’un appareil 

financier mondial, qui n’est pas enregistré au nom du FPDJ et qui comprend des 

paradis fiscaux, des fonds fiduciaires secrets et des sociétés enregistrées au nom de 

représentants de l’État, ou, le plus souvent, de simples particuliers. 

 Le Gouvernement érythréen continue à imposer diverses obligations fiscales 

extraterritoriales aux Érythréens résidant à l’étranger et aux étrangers d’origine 

érythréenne. Le Groupe de contrôle a recueilli plusieurs témoignages crédibles d’où 

il ressort que des fonctionnaires érythréens ont recours à la contrainte pour extorquer 

de l’argent à leurs compatriotes, notamment en refusant de leur délivrer leur 

passeport ou un visa de sortie, ou en les empêchant d ’expédier des marchandises en 

Érythrée sauf sur présentation d’un reçu de paiement ou certificat de dédouanement.  

http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
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 Le Groupe de contrôle a cherché à savoir si des sommes d’argent en devises 

fortes provenant des recettes minières étaient acheminées à travers les structures 

financières du Gouvernement érythréen en vue d’appuyer des activités contraires aux 

dispositions de la résolution 1907 (2009). Il a examiné des centaines de documents 

comptables relatifs aux industries extractives sans trouver de transfert suspect, mais 

vu l’opacité de la gestion financière de l’Érythrée et l’absence de données sur les 

ouvertures de crédits budgétaires, il ne saurait pour autant exclure la possibilité d’un 

détournement de fonds issus de l’exploitation minière pour financer des activités 

contraires aux dispositions de la résolution 1907 (2009). 

 Le Groupe de contrôle constate de nouveau qu’aucun progrès n’a été fait dans 

l’application de l’article 3, relatif aux prisonniers de guerre, de l’Accord général 

signé le 6 juin 2010 par Djibouti et l’Érythrée sous les auspices du Gouvernement 

qatarien. Des fonctionnaires djiboutiens l’ont informé que 17 de leurs compatriotes 

étaient encore détenus par l’Érythrée. Des sources bien informées ayant des contacts 

dans les cercles dirigeants du Qatar et de Djibouti lui ont indiqué que le processus de 

médiation s’était enlisé. Le Gouvernement érythréen n’a pas encore reconnu qu’il 

détient des combattants djiboutiens, ni fourni d’information sur l’état dans lequel ils 

se trouvent. 

 

 

http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
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 I. Introduction 
 

 

 A. Mandat 
 

 

1. Le mandat du Groupe de contrôle pour la Somalie et l’Érythrée, que le Conseil 

de sécurité avait défini au paragraphe 13 de sa résolution 2060 (2012), a été 

prolongé aux termes du paragraphe 27 de sa résolution 2111 (2013), adoptée le 

24 juillet 2013. Par ses résolutions 2093 (2013) et 2142 (2014), le Conseil a confié 

au Groupe de contrôle des tâches supplémentaires.  

2. Le 27 mars 2014, conformément au paragraphe 27 de la résolution 2111 (2013) 

du Conseil de sécurité et au paragraphe 13, alinéa l) de sa résolution 2060 (2012), le 

Groupe de contrôle lui a présenté un exposé de mi-mandat, par l’intermédiaire du 

Comité, faisant suite à ses résolutions 751 (1992) et 1907 (2009) sur la Somalie et 

l’Érythrée (ci-après « le Comité »). Il a aussi présenté des rapports d’étape mensuels 

au Comité pendant toute la durée de son mandat. 

3. Aux fins de leurs enquêtes, les membres du Groupe de contrôle se sont rendus 

dans les pays suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Arabie saoudite, Australie, 

Bahreïn, Belgique, Chypre, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Espagne, États -

Unis d’Amérique, Éthiopie, France, Inde, Italie, Kirghizistan, Norvège, Ouganda, 

Pays-Bas, Qatar, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 

Seychelles, Somalie, Soudan du Sud, Suède et Turquie. En Somalie, ses membres 

ont pu se rendre régulièrement à Mogadiscio, Hargeisa, et Garowe, mais le sud du 

pays leur est resté en grande partie inaccessible. Au demeurant, le Gouvernement 

érythréen ne l’a pas autorisé à se rendre à Asmara, ni à mener des enquêtes sur le 

territoire de l’Érythrée. 

4. Installé à Nairobi, le Groupe de contrôle était composé des experts dont les 

noms suivent : Jarat Chopra (Coordonnateur), Nicholas Argeros (finances), Zeina 

Awad (transports), Déirdre Clancy (questions humanitaires), Joakim Gundel 

(armes), Dinesh Mahtani (finances), Jörg Roofthooft (questions maritimes) et 

Babatunde Taiwo (groupes armés). L’un d’entre eux, Babatunde Taiwo, a été 

provisoirement réinstallé hors du Kenya en septembre 2013.  

 

 

 B. Méthode de travail  
 

 

5. Au cours de la période considérée, le Groupe de contrôle a appliqué les règles 

de preuve, les procédures de vérification et la méthode de travail déjà indiquées 

dans ses précédents rapports (dont les plus récents ont été diffusés le 12 juillet 2013 

sous la cote S/2013/413 et le 25 juillet 2013 sous la cote S/2013/440). Sa méthode 

de travail consiste à : 

 a) Recueillir des informations sur les événements survenus et les questions 

qui se posent auprès de sources multiples, dans la mesure du possible; 

 b) Recueillir des informations auprès de sources ayant une connaissance 

directe des événements, dans la mesure du possible; 

 c) Recenser les éléments qui reviennent régulièrement dans les informations 

recueillies et recouper anciens et nouveaux renseignements; 

http://undocs.org/fr/S/RES/2060(2012)
http://undocs.org/fr/S/RES/2111(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2093(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2142(2014)
http://undocs.org/fr/S/RES/2111(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2060(2012)
http://undocs.org/fr/S/RES/751(1992)
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/2013/413
http://undocs.org/fr/S/2013/440
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 d) Prendre systématiquement en compte l’opinion et les conseils techniques 

de l’expert du Groupe de contrôle compétent en chaque cas, ainsi que l’avis collectif 

du Groupe, pour déterminer la crédibilité de l’information et la fiabilité des sources; 

 e) Se procurer des éléments de preuve matériels, photographiques, 

audiovisuels ou documentaires à l’appui des renseignements recueillis. 

6. Le Groupe de contrôle a délibérément et systématiquement cherché à entrer en 

contact avec les personnes mêlées à des violations possibles par l’intermédiaire de 

tiers ayant une connaissance de première ou deuxième main de ces violations. Dans 

le cadre de ses enquêtes, il a tenu plus de 100 réunions avec des sources très 

diverses – États Membres, organisations non gouvernementales (ONG), diaspora 

érythréenne, anciens membres et, indirectement, membres actuels du Gouvernement 

érythréen. Plus particulièrement, il a reçu des exposés confidentiels de la part 

d’États Membres et d’organisations régionales et a rencontré des personnes 

appartenant à des milieux très divers – diplomatie, renseignement militaire, armée 

de l’air et autres forces armées, sans oublier des combattants de groupes armés et 

des hommes d’affaires mêlés aux activités de sociétés de transferts de fonds, ainsi 

que des représentants du secteur de l’import-export et de l’industrie des services et 

des négociants, surtout là où les milieux d’affaires érythréens occupent une position 

dominante. De ces diverses sources, le Groupe de contrôle a reçu des témoignages, 

des éléments de preuve photographiques et des documents confidentiels ou 

librement accessibles. Il a évalué des centaines de documents en vue d’en établir la 

pertinence pour son rapport. Finalement, il a demandé des renseignements au 

Gouvernement érythréen, en s’adressant directement à ses représentants qu’il a 

rencontrés et par correspondance à titre officiel (voir infra, sect. C). 

7. Conformément aux orientations données par le Comité, le Groupe de contrôle 

s’est efforcé de faire figurer dans son rapport final autant de témoignages et 

d’éléments de preuve que possible. Les résolutions de l’Assemblée générale sur le 

contrôle et la limitation de la longueur des documents, et en particulier les 

résolutions 52/214, 53/208 et 59/265, l’ont cependant obligé à recourir à des 

annexes, ce qui a empêché que soit traduite une grande partie du rapport. De plus, 

les dispositions applicables interdisent de faire figurer  les cartes, les photographies 

et les graphiques dans le corps du rapport. 

 

 

 C. Échanges avec le Gouvernement érythréen 
 

 

8. Au paragraphe 31 de sa résolution 2111 (2013), le Conseil de sécurité 

soulignait l’importance d’échanges entre le Gouvernement érythréen et le Groupe de 

contrôle. Le 13 septembre 2013, ce dernier et le Secrétariat de l’Organisation des 

Nations Unies ont rencontré des membres de la Mission permanente de l’Érythrée 

auprès de l’Organisation des Nations Unies pour présenter sa nouvelle équipe 

chargée de l’Érythrée. De plus, le Groupe a proposé à l’Érythrée les modalités d’un 

échange constructif assuré par un processus structuré de réunions que les États 

Membres puissent appuyer. Le 8 décembre, le Président du Comité a organisé une 

rencontre en dehors de l’Érythrée, à Paris, entre le Groupe de contrôle et M. Yemane 

Gebreab, Conseiller politique principal du Président érythréen, et l’Ambassadeur 

Araya Desta, alors Représentant permanent de l’Érythrée auprès de l’Organisation 

des Nations Unies, pour étudier la marche à suivre des échanges. Le 13 décembre, le 

Président du Comité faisait distribuer à ses membres une note à cet effet 

http://undocs.org/fr/A/RES/52/214
http://undocs.org/fr/A/RES/53/208
http://undocs.org/fr/A/RES/59/265
http://undocs.org/fr/S/RES/2111(2013)
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(S/AC.29/2013/NOTE.117/Add.1). Le 20 décembre, le Secrétaire général de 

l’Organisation des Nations Unies transmettait au Président du Comité une lettre 

datée du 3 décembre 2013 de M. Isaias Afwerki, Président de la République 

d’Érythrée, demandant au Conseil de sécurité de corriger la résolution imposant des 

« sanctions erronées », lettre qui fut distribuée au Comité le 26 décembre 2013 

(S/AC.29/2013/NOTE.120). 

9. Le 14 février 2014, une deuxième réunion était organisée au Caire, sous 

l’égide du Président du Comité, entre le Groupe de contrôle et le Gouvernement 

érythréen, représenté par M. Gebreab, en présence de représentants de la Mission 

permanente de la République de Corée auprès de l’Organisation des Nations Unies 

et du Service du secrétariat des organes subsidiaires du Conseil de sécurité  de la 

Division des affaires du Conseil de sécurité , du Secrétariat de l’ONU. En prévision 

de son exposé à présenter au Comité à mi-mandat, le Groupe de contrôle a évoqué, 

entre autres choses, des enquêtes, des demandes d’information auxquelles 

M. Gebreab avait accepté ou offert de répondre et la possibilité d’une visite à 

Asmara. À la suite de cette réunion, le Président a fait distribuer une note au Comité 

le 19 février 2014 (S/AC.29/2014/NOTE.19/Add.1). De plus, le 7 mars 2014, avant 

son exposé de mi-mandat, le Groupe de contrôle a adressé à la Mission permanente 

de l’Érythrée auprès de l’Organisation des Nations Unies, avec copie au Comité, 

une lettre dans laquelle il rendait compte de la teneur des échanges qu’il avait eus au 

Caire avec M. Gebreab, y compris la possibilité de se rendre à Asmara, et qui 

indiquait précisément les demandes d’information auxquelles M. Gebreab s’était 

engagé à répondre (voir l’annexe 1). 

10. Le 25 mars 2014, le Groupe de contrôle et le Chef du Service du secrétariat 

des organes subsidiaires du Conseil de sécurité ont rencontré des membres de la 

Mission permanente de l’Érythrée auprès de l’Organisation des Nations Unies à 

New York. Au cours de la discussion, il a été question de la possibilité, pour le 

Groupe de contrôle, de tenir une autre réunion avec le Gouvernement érythréen pour 

lui permettre de faire connaître son rapport final aux autorités érythréennes et à 

celles-ci de faire savoir ce qu’elles en pensaient. Étant donné que le Groupe de 

contrôle n’avait pas encore reçu de réponse aux demandes d’information acceptées 

au Caire, il a fait valoir que, vu le peu de temps disponible avant la présentation de 

son rapport final au Comité, les autorités érythréennes devraient rép ondre plus vite 

qu’elles ne l’avaient fait à la suite de la réunion du Caire pour que leurs vues 

puissent être indiquées dans le rapport final sur l’Érythrée. Le 27 mars 2014, le 

Groupe de contrôle présentait au Comité son exposé de mi-mandat, dont la partie 

consacrée à l’Érythrée cadrait avec les entretiens du Caire et la lettre qu’il avait 

adressée aux autorités érythréennes le 7 mars 2014. Le 15 avril 2014, la Mission 

permanente de l’Érythrée transmettait une lettre adressée au Président du Comité 

dans laquelle l’exposé de mi-mandat du Groupe de contrôle était contesté et il était 

demandé au Conseil de sécurité de lever les sanctions imposées à l’Érythrée 

(S/AC.29/2014/COMM.39). De plus, il n’a plus lors été question d’une visite du 

Groupe de contrôle à Asmara et celui-ci n’a reçu aucune réponse aux demandes 

d’information qui avaient été acceptées au Caire.  

11. Le 28 juillet 2014, une visioconférence New York-Nairobi a été organisée sous 

les auspices du Président du Comité entre le Groupe de contrôle et le Gouvernement 

érythréen, représenté par l’Ambassadeur Girma Asmerom Tesfay, Représentant 

permanent de l’Érythrée auprès de l’Organisation des Nations Unies, accompagné 

du personnel de la Mission, et en présence du Président et du Secrétaire par intérim 

http://undocs.org/fr/S/AC.29/2013/NOTE.117/Add.1
http://undocs.org/fr/S/AC.29/2013/NOTE.120
http://undocs.org/fr/S/AC.29/2014/NOTE.19/Add.1
http://undocs.org/fr/S/AC.29/2014/COMM.39
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du Comité ainsi que du Chef du Service du secrétariat des organes subsidiaires du 

Conseil de sécurité. Son rapport final sur l’Érythrée n’étant pas encore achevé , le 

Groupe de contrôle a présenté ses premières constatations sur les différents volets 

de son enquête et sollicité les vues du Gouvernement érythréen. Par la même 

occasion, il a demandé les renseignements requis et posé des questions à cet effet. 

12. Au début de la visioconférence, M. l’Ambassadeur Tesfay a présenté une série 

de documents répondant à la lettre datée du 7 mars 2014, qui avait été expédiée par 

le Groupe de contrôle à la suite de la réunion du Caire et qui contenait les demandes 

d’information auxquelles M. Gebreab s’était engagé à répondre. Ces documents ont 

été distribués au Comité le 28 juillet 2014 (voir l’annexe 2). Cependant, lorsqu’il les 

a examinés, le Groupe a constaté qu’ils ne répondaient pas entièrement aux 

questions soulevées au Caire et reprises dans sa lettre datée du 7 mars 2014. Le 

1
er 

août 2014, le Groupe de contrôle a adressé à M. Tesfay une lettre indiquant les 

constatations présentées durant la visioconférence ainsi que les demandes 

d’information en attente de réponse et des demandes supplémentaires (voir 

l’annexe 3). Parallèlement, le 7 août 2014, dans une lettre adressée au Comité, la 

Mission permanente de l’Éthiopie auprès de l’Organisation des Nations a indiqué 

que l’un des documents communiqués le 28 juillet 2014 était pure invention de 

l’Érythrée. 

13. Par la suite, le 13 août 2014, le Gouvernement érythréen a envoyé une réponse 

à la lettre du Groupe de contrôle datée du 1
er 

août 2014, qui a été distribuée au 

Comité (voir l’annexe 4). Une fois encore, après l’avoir examinée, le Groupe a jugé 

qu’elle ne répondait pas entièrement à ses demandes d’information, ni aux questions 

qu’il avait posées au Gouvernement érythréen. En conséquence, pour rendre compte 

des vues de ce dernier dans le présent rapport, il a tiré ce qu’il a pu de ses réunions 

avec les autorités érythréennes et des documents fournis, et il a repris aux annexes 1 

à 4 les communications entre lui-même et le Gouvernement relatives aux échanges 

qu’ils avaient eus en dehors du territoire de l’Érythrée. 

 

 

 II. Violations de l’embargo général et complet sur les armes 
 

 

14. Aux termes des paragraphes 5 et 6 de la résolution 1907 (2009) du Conseil de 

sécurité, tous les États Membres doivent prendre les mesures nécessaires pour 

empêcher la vente ou la fourniture à l’Érythrée, par leurs nationaux ou de leur 

territoire ou au moyen de navires ou d’aéronefs battant leur pavillon, d’armements 

et de matériel connexe de tous types – armes et munitions, véhicules et matériels 

militaires, équipements paramilitaires et pièces détachées correspondantes, ainsi que 

toute assistance technique ou de formation, et toute aide financière ou autre ayant un 

rapport avec les activités militaires ou la fourniture, la fabrication, l ’entretien ou 

l’utilisation de ces articles, qu’ils proviennent ou non de leur territoire.  

15. Le Groupe de contrôle a enquêté sur les allégations de violations par 

l’Érythrée de l’embargo sur les armes imposé par la résolution 1907 (2009) du 

Conseil de sécurité. Il a reçu des témoignages et des documents confirmant que 

l’Érythrée avait importé à maintes reprises des armes et des munitions de l ’État de 

Kassala dans la région orientale du Soudan. Il lui a aussi été indiqué que l ’Érythrée 

avait fourni un soutien militaire et logistique à trois groupes rebelles armés du 

Soudan du Sud, à savoir l’Armée populaire de libération du Soudan dans 

l’opposition, loyale à l’ancien Vice-Président Riek Machar, le groupe David 

http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
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Yau Yau et celui de George Athor Deng
1
, mais il n’a pas été en mesure d’établir le 

bien-fondé de ces allégations ni de confirmer que l’Érythrée avait effectivement 

violé la résolution 1907 (2009) en apportant un soutien militaire et logistique aux 

groupes rebelles armés du Soudan du Sud.  

16. Conformément au paragraphe 13 f) de la résolution 2060 (2012), le Groupe de 

contrôle a enquêté sur les moyens de transport, itinéraires, ports de mer, aéroports et 

autres installations pour établir si l’Érythrée avait violé l’embargo sur les armes au 

Soudan oriental et au Soudan du Sud. 

 

 

 A. Le cas du Soudan oriental 
 

 

17. Le Groupe de contrôle a déjà signalé dans le passé des activités de 

contrebande entre le Soudan oriental et l’ouest de l’Érythrée. En 2011, il avait 

découvert que les opérations transfrontalières entre l’Érythrée et le Soudan 

constituaient une source de financement illicite importante pour des fonctionnaires 

érythréens et des groupes armés régionaux. Il avait nommément désigné 

M. Mohammed Mantai, alors Ambassadeur d’Érythrée au Soudan, comme le 

principal coordonnateur des activités érythréennes hors du Soudan, et le général 

Teklai Kifle « Manjus », comme le responsable des activités de contrebande 

transfrontalières (voir le document S/2011/433, par. 415 à 420). En 2013, il a 

signalé que M. Mantai continuait d’être mêlé à des activités de contrebande entre 

l’Érythrée et le Soudan. Par ailleurs, le Groupe de contrôle a indiqué que l’Érythrée 

avait fait passer la coordination des transferts financiers à certains groupes armés 

régionaux de son ambassade à Nairobi à son ambassade à Khartoum (voir le 

document S/2013/440, par. 56 à 67). 

18. Le Groupe de contrôle a poursuivi son enquête sur les relations 

transfrontalières entre l’Érythrée et le Soudan et, fort de ses constatations exposées 

en détail ci-après, il peut confirmer que le commerce des armes se poursuit entre le 

Soudan oriental et l’Érythrée. Il a reçu des informations au sujet de trois livraisons 

d’armes à l’Érythrée émanant de personnes ayant participé directement auxdites 

livraisons, les 22 février, 9 mars et 16 avril 2014, et obtenu en outre des documents 

donnant des précisions sur la livraison du 22 février 2014.  

 

  Influence de l’Érythrée au Soudan oriental 
 

19. Le Soudan oriental est formé des États de Kassala, de Qadaref et de la mer 

Rouge. Ce secteur est connu depuis longtemps pour ses activités de contrebande, 

parmi lesquelles le trafic d’armes s’inscrit dans une entreprise criminelle plus vaste 

qui comprend la circulation illégale de marchandises et de personnes entre 

l’Érythrée et le Soudan
2
. Des sources diplomatiques européennes de haut rang ont 

__________________ 

 
1
  Entretien réalisé le 18 novembre 2013 à Djouba avec de hauts responsables du renseignement 

militaire et du service de la sécurité extérieure. Les affirmations ont aussi été corroborées au cours 

d’entretiens ultérieurs, qui ont eu lieu le 5 mars 2014, avec la Direction générale des Forces de 

sécurité intérieure et avec de hauts responsables de la cellule antiterroriste du service de 

renseignements extérieurs. 

 
2
  Entretien avec un ancien ambassadeur d’Érythrée au Soudan, en octobre 2013; entretien avec un 

ancien haut fonctionnaire érythréen, en décembre 2013; entretien, réalisé en juin et en août 2014, 

avec un ancien agent des services soudanais de renseignements qui était en poste dans l’est 

jusqu’à l’automne 2013; entretien réalisé en janvier 2014 par Skype avec un membre du Congrès 

http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/2060(2012)
http://undocs.org/fr/S/2011/433
http://undocs.org/fr/S/2013/440
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indiqué au Groupe de contrôle qu’elles avaient connaissance des itinéraires du trafic 

d’armes illicites aboutissant à Port Soudan, la capitale de l ’État de la mer Rouge, et 

à Massawa, sur la côte érythréenne de la mer Rouge, et que la question les 

préoccupait
3
.  

20. À mesure que l’isolement de l’Érythrée s’accentuait dans la région, l’accès par 

le Soudan oriental a pris de plus en plus d’importance. Une frontière, des liens de 

parenté et une longue histoire d’engagement politique au Soudan sont autant 

d’éléments qui confèrent au Gouvernement érythréen un avantage certain dans la 

région. Les deux pays ont une frontière commune sans délimitation de 660 

kilomètres de long, que leurs nationaux et leurs marchandises peuvent traverser 

librement sans visas et avec des restrictions minimes
4
. Le Soudan oriental est 

souvent le premier point d’entrée pour les réfugiés érythréens. En 2013, d’après le 

Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), la majorité d ’entre 

eux vivait au Soudan
5
. Au surplus, un certain nombre de tribus vivent dans les 

régions frontalières des deux pays, notamment les Bedja, les Beni Amer, et les 

Rachaida. 

21. L’engagement politique de l’Érythrée au Soudan oriental lui a également 

permis de nouer et d’entretenir des relations profondes avec les tribus ainsi qu’avec 

les cercles politiques et militaires dirigeants de la région. Dès 1993, l ’Érythrée a 

commencé à former et armer divers groupes ethniques faisant campagne pour une 

plus grande autonomie dans l’est
6
. C’est avec la médiation d’Asmara qu’a été 

conclu en 2006 l’Accord de paix pour le Soudan oriental entre le Parti du congrès 

national au pouvoir et le Front Est, la coalition qui luttait pour obtenir davantage de 

pouvoir et un partage plus équitable des richesses pour les États de l ’est du Soudan
7
. 

Un câble diplomatique confidentiel envoyé quelques années après la signature de 

l’Accord qualifiait ses efforts de médiation fructueux de « réalisation la plus 

importante de l’Érythrée » dans la mise en œuvre de sa stratégie axée sur l’objectif 

d’un Soudan « dominé par sa périphérie auparavant marginalisée et redevable à 

l’Érythrée de son appui, politique notamment, qui lui garantit un Soudan pro -

Érythrée »
8
.  

22. Le Groupe de contrôle a reçu de très nombreuses informations au sujet de 

fonctionnaires soudanais régionaux et nationaux jouant le rôle d’agents d’Asmara. 

Le Gouverneur Mohamed Taher Aila a été constamment repéré pour ses relations 

personnelles étroites avec le Président Afwerki
9
. M. Aila est le Gouverneur de l’État 

__________________ 

bedja; et entretiens réalisés en décembre 2013, mars 2014 et avril 2014 avec un ancien haut 

responsable du FPDJ. 

 
3
  Entretien avec un ancien officier supérieur de la marine d’un État Membre européen, avril 2014. 

 4  La longueur de la frontière indiquée ici provient du HCR, voir www.unhcr.org/51407fc69.pdf. 

 5  Le 6 juin 2014, le HCR a diffusé un rapport (disponible à l’adresse 

www.unhcr.org/5399a14f9.html) indiquant qu’il y avait 109 600 réfugiés érythréens au Soudan en 

2013. 

 
6
  Voir www.crisisgroup.org/~/media/Files/africa/horn-of-africa/sudan/209-sudan-preserving-peace-

in-the-east.pdf. 

 7  Le Front Est a été formé en 2005 et soutenu dès le début par l’Érythrée. Il s’agit d’une coalition de 

deux groupes rebelles à caractère ethnique, le Congrès bedja et les Lions libres rachaida. 

 8  Câble diplomatique confidentiel du 8 janvier 2008. 

 9  Entretien avec un ancien officier du renseignement militaire soudanais, février 2014; entretien 

réalisé en février 2014 avec un analyste politique érythréen ayant des contacts étroits au Soudan, à 

Djibouti et en Éthiopie; entretiens avec un ancien haut responsable du FPDJ en décembre 2013, 

mars 2014 et avril 2014; entretien réalisé en janvier 2014 par Skype avec un membre du Congrès 

http://undocs.org/fr/www.unhcr.org/51407fc69.pdf
http://undocs.org/fr/www.unhcr.org/5399a14f9.html
http://undocs.org/fr/www.crisisgroup.org/~/media/Files/africa/horn
http://undocs.org/fr/www.crisisgroup.org/~/media/Files/africa/horn
https://wikileaks.org/cable/2008/01/08ASMARA33.html
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de la mer Rouge, où se situe le port stratégique de la capitale, Port Soudan. La tribu 

rachaida a aussi été repérée pour son étroite collaboration avec l ’Érythrée, surtout 

en matière de contrebande transfrontalière et sur les questions de sécurité
10

. Le 

8 août 2014, l’International Crisis Group a rapporté que, en 2013, le général Manjus 

avait confié en sous-traitance la police des frontières à des groupes paramilitaires 

rachaida que l’Érythrée avait formés dans le passé, les chargeant de tirer 

systématiquement, pour les tuer, sur les déserteurs érythréens et tous ceux qui 

seraient pris en cherchant à fuir leur pays. Les Rachaida auraient été déployés des 

deux côtés de la frontière entre l’Érythrée et le Soudan
11

.  

23. En outre, les relations entre les deux pays donnent des signes d ’amélioration 

constante depuis quelques années. À maintes reprises, des responsables soudanais se 

sont rendu visite et se sont promis de resserrer leur coopération. Le Président 

Afwerki lui-même s’est rendu en mai 2014 au Soudan, où il a rencontré son 

homologue soudanais, Omar El-Bachir, et ils ont signé un accord général de 

commerce et de coopération commerciale
12

. Le Groupe de contrôle a reçu des 

informations selon lesquelles Khartoum aurait expulsé vers l ’Érythrée des membres 

de l’opposition érythréenne durant cette période et l’arrêté d’expulsion aurait été 

pris par suite de la visite du Président Afwerki
13

. Selon un ancien responsable 

érythréen de haut rang, qui avait participé de près aux négociations entre le Parti du 

Congrès national et le Front Est, a indiqué au Groupe de contrôle, « les accords 

commerciaux entre le Soudan et l’Érythrée sont aussi des accords de sécurité qui 

rendent compte des réalités de la situation des deux pays sur le plan de la sécurité
14

 : 

pour l’Érythrée, il se trouve que, vu ses relations conflictuelles et tendues avec 

l’Éthiopie et Djibouti, ses voisins, le Soudan est la seule voie d ’accès terrestre dont 

elle dispose pour faire venir des marchandises, depuis le carburant jusqu ’aux armes, 

en passant par les articles ménagers. 

 

  Trafic d’armes en provenance du Soudan oriental 
 

24. Le commerce de contrebande des armes entre l’Érythrée et le Soudan est mal 

connu, à la différence de la traite des personnes, bien établie par une documentation 

__________________ 

bedja; entretien réalisé en août 2014 avec un ancien responsable du SPLM originaire du Soudan 

oriental, qui a vécu pendant sept ans en Érythrée. 

 10  Un certain nombre d’agents des services soudanais de renseignements ont indiqué au Groupe de 

contrôle que les Rachaida sont mêlés au trafic transfrontalier; entretien réalisé en février 2014 

avec un analyste politique érythréen ayant des contacts étroits au Soudan, à Djibouti et en 

Éthiopie; entretien réalisé en août 2014 avec un ancien responsable du SPLM originaire du Soudan 

oriental, qui a vécu pendant sept ans en Érythrée; entretien avec un ancien haut fonctionnaire 

érythréen, décembre 2013. Le HCR a aussi établi, documents à l’appui, le rôle des Rachaida dans 

la traite des êtres humains. Pour de plus amples renseignements, consulter 

www.unhcr.org/51407fc69.pdf. 

 11  Voir « Eritrea: Ending the Exodus? », exposé du 8 août 2014; voir 

www.crisisgroup.org/~/media/Files/africa/horn-of-africa/ethiopia-eritrea/b100-eritrea-ending-the-

exodus.pdf. 

 
12

  Un certain nombre d’anciens hauts fonctionnaires érythréens ont donné au Groupe de contrôle 

toutes les précisions sur cette rencontre, dont la presse locale a également de son côté rendu 

compte. Consulter www.sudantribune.com/spip.php?article50953. 

 
13  Entretien réalisé en février 2014 avec un conseiller politique érythréen ayant des contacts étroits 

au Soudan, à Djibouti et en Éthiopie; entretien avec un agent des services soudanais de 

renseignements, juin 2014; entretien réalisé en août 2014 avec un ancien agent des services 

soudanais de renseignements qui était en poste dans l’est jusqu’à l’automne de 2013. 

 14  Entretien avec un ancien haut fonctionnaire érythréen, décembre 2013.  

http://www.unhcr.org/51407fc69.pdf
http://www.crisisgroup.org/~/media/Files/africa/horn-of-africa/ethiopia-eritrea/b100-eritrea-ending-the-exodus.pdf
http://www.crisisgroup.org/~/media/Files/africa/horn-of-africa/ethiopia-eritrea/b100-eritrea-ending-the-exodus.pdf
http://www.sudantribune.com/spip.php?article50953
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détaillée
15

. Cela tient en partie à la nature clandestine de ce commerce et à la crainte 

chez ceux qui y participent de voir toute information qu’ils partageraient avec un 

tiers déclencher une action militaire au Soudan
16

. Au surplus, à la différence des 

années précédentes, où il s’était rendu à Khartoum pour mener des entretiens aux 

fins de ses enquêtes, le Groupe de contrôle n’est pas allé au Soudan durant son 

mandat actuel parce que l’un de ses anciens experts a été déclaré persona non grata 

à la suite de la visite d’une équipe d’experts à Khartoum à la fin de 2010. 

25. Néanmoins, le Groupe de contrôle s’est assuré plus d’une douzaine de sources 

soudanaises et érythréennes ayant une connaissance personnelle du Soudan oriental 

et de l’ouest de l’Érythrée, tant sur le terrain que dans les communautés de la 

diaspora du Moyen-Orient, d’Afrique et d’Europe occidentale. À en juger par les 

longs entretiens qu’il a eus et par des informations crédibles, les éléments de preuve 

photographiques et les documents dont il dispose, le Groupe de contrôle croit savoir 

que des armes sont importées régulièrement en Érythrée à partir du Soudan 

oriental
17

. 

26. Le circuit de contrebande sur lequel a porté l’enquête du Groupe de contrôle 

relie Kassala au Soudan à la ville frontalière de Laffa  du côté soudanais de la 

frontière, et à Teseney en Érythrée (voir la carte à l’annexe 5.1). Le paysage en 

question est fait de larges bandes de terre désertes et, en dehors de mauvais petits 

sentiers, il n’y a qu’une seule route, inaugurée en juin 2011, qui relie le Soudan 

oriental à l’Érythrée occidentale. Selon des personnes qui connaissent bien le 

terrain, les gens et les véhicules peuvent y circuler assez facilement et 

anonymement
18

. 

27. Le Groupe de contrôle a reçu des éléments d’information crédibles au sujet 

d’un dépôt d’armes de petit calibre qui fournit certaines des armes introduites en 

contrebande en Érythrée depuis la région de Kassala. Il a obtenu les coordonnées du 

dépôt de Kassala, et deux anciens agents des services soudanais de renseignement 

ayant une expérience acquise sur le terrain dans la région ont confirmé 

indépendamment l’emplacement et la fonction du dépôt
19

. Le Groupe a aussi reçu 

des images du secteur voisin du dépôt, ainsi que des photographies et une vidéo qui 

en montrent l’intérieur, notamment des photographies de camions militaires, de 

munitions et de roquettes, visiblement identiques à celles qui sont produites au 

Soudan
20

 (pour les photographies, voir les annexes 5.2 à 5.4). Un ancien responsable 

__________________ 

 15  Suivre les liens www.hrw.org/reports/2014/02/11/i-wanted-lie-down-and-die-0 et 

http://www.unhcr.org/51407fc69.pdf. 

 16  Des sources soudanaises ayant une connaissance de première main du trafic d’armes entre 

l’Érythrée et le Soudan, avec lesquelles le Groupe de contrôle s’est entretenu, ont à maintes 

reprises exprimé cette crainte. 

 
17

  D’après les entretiens prolongés qu’il a eus avec des sources érythréennes et soudanaises ayant 

une connaissance directe de la question. 

 
18

  Le terrain a été décrit au Groupe de contrôle au cours d’un entretien réalisé en août 2014 avec un 

ancien responsable du SPLM originaire du Soudan oriental qui avait vécu pendant sept ans en 

Érythrée, au cours d’un autre entretien en juin 2014 avec un agent des services soudanais de 

renseignements et d’un autre encore, conduit en février 2014 avec un réfugié soudanais qui, 

venant du Soudan oriental, avait franchi la frontière pour passer à Teseney. 

 
19

  L’un de ces agents avait été en poste dans la région jusqu’en 2013. Pour des raisons de 

confidentialité et de sécurité, le Groupe de contrôle ne peut dévoiler davantage d’information au 

sujet de ce dépôt ou des sources intéressées. 

 
20

  Entretien réalisé en mai 2014 à Nairobi avec un expert des armes de fabrication soudanaise, au 

cours duquel il a examiné les photographies et la vidéo obtenues par le Groupe de contrôle.  

http://undocs.org/fr/www.hrw.org/reports/2014/02/11/i
http://undocs.org/fr/http:/www.unhcr.org/51407fc69.pdf


 
S/2014/727 

 

17/118 14-60682 

 

de haut rang du Front populaire pour la démocratie et la justice (FPDJ) a confirmé 

au Groupe de contrôle qu’à la fin de 2012, il avait vu des roquettes du même type 

stockées dans le dépôt d’armes principal d’Asmara
21

. Small Arms Survey a 

rassemblé des documents sur un afflux de nouvelles armes et munitions soudanaises 

dans les conflits régionaux, ce qui donne à penser que l’industrie nationale de 

l’armement est en pleine croissance et qu’elle fournit en armes, et notamment en 

roquettes, les pays et les groupes armés de la Corne de l’Afrique
22

. 

28. À partir d’informations provenant de sources confidentielles, le Groupe de 

contrôle a mis au jour trois livraisons qui ont quitté le dépôt de Kassala pour 

Teseney en Érythrée aux dates suivantes : 22 février, 9 mars et 16 avril 2014. Le 

Groupe a reçu ces informations dans le cours de son mandat et aux moments où les 

livraisons auraient été faites. Bien qu’il soit difficile d’obtenir des documents 

décrivant en détail les mouvements des armes, parce que les connaissements sont 

falsifiés et que les inventaires ne sont pas établis dans les règles, le  Groupe a reçu 

quatre documents présentant les données suivantes :  

 • Un laissez-passer pour une expédition de Kassala à l’Érythrée, daté du 9 mars 

2014; 

 • Un inventaire d’armes acheminées vers l’Érythrée, non daté et remis au 

Groupe en même temps que le laissez-passer. La liste des armes comprend 50 

Kalachnikovs, 20 armes automatiques PKM et 10 Douchka; 

 • Inventaire complet des munitions se trouvant à l’intérieur du dépôt à la date du 

22 février 2014. Les munitions indiquées sont les suivantes : 600 

Kalachnikovs; 900 armes automatiques PKM; 500 fusils Tirab, une copie 

soudanaise du fusil chinois CQ; 300 Douchka; 16 roquettes; 10 canons SPG-9;  

 • Un inventaire des armes destinées à l’Érythrée, daté du 22 février 2014. La 

liste des armes comprend 10 Kalachnikovs, 10 roquettes et 3 mortiers. La liste 

des munitions en indique 200 pour les Douchka, 500 pour les Kalachnikovs, 

30 pour les roquettes et 9 obus de mortier.  

29. Le Groupe de contrôle a minutieusement inspecté les quatre documents. Il a 

constaté que les deux premiers présentent des informations incomplètes et il 

poursuit son enquête. Les documents datés du 22 février 2014 figurent à l’annexe 

5.5. Tous deux portent la signature d’Omar al Naqi, général de brigade des Forces 

armées soudanaises et Directeur de la sécurité générale du Kassala à l’époque
23

. 

30. Le Groupe de contrôle ne peut déterminer si ces transferts sont des fuites 

d’armes organisées par des particuliers, ou si les livraisons ont été organisées par le 

Gouvernement soudanais. Ce qu’il peut affirmer en revanche, sur la foi de multiples 

témoignages concordants, c’est que le commerce des armes avec l’Érythrée se fait 

au vu et au su des autorités et des forces de sécurité des deux côtés de la frontière, et 

que, dans certains cas, elles le facilitent. L’implication des fonctionnaires locaux 

dans le commerce illégal de plus grande ampleur qui inclut les armes est corroborée 

__________________ 

 
21

  Entretiens des 12 décembre 2013 et 22 mars 2014 avec un ancien haut responsable du FPDJ. 

 
22

  Jonah Leff et Émile LeBrun, Following the Thread: Arms and Ammunition Tracing in Sudan and 

South Sudan, Small Arms Survey, (Genève, mai 2014), disponible à l’adresse : 

www.smallarmssurveysudan.org/fileadmin/docs/working-papers/HSBA-WP32-Arms-Tracing.pdf. 

 
23

  Un ancien agent des services soudanais de renseignements, en poste dans l’est jusqu’en 2013, a 

confirmé l’identité d’Omar al Naqi Ahmed au cours d’un entretien réalisé en août 2014. 

http://undocs.org/fr/www.smallarmssurveysudan.org/fileadmin/docs/working
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par les données émanant d’un certain nombre d’ONG, dont Human Rights Watch, 

qui a constaté qu’en 2013, les forces de sécurité (policières et militaires) 

soudanaises participaient à la traite d’Érythréens
24

. 

31. En Érythrée, Nusredin Ali Bekit, qui, jusqu’en juillet 2014, était le Directeur 

de la filiale de Teseney de la Red Sea Corporation, a été identifié comme ayant 

participé au trafic d’armes en provenance du Soudan oriental
25

. Depuis lors, il a été 

promu Ministre du commerce et de l’industrie. Le Groupe de contrôle a été informé 

que M. Bekit rendait compte au colonel Tesfadelt Habteselasie au Cabinet du 

Président
26

. Un ancien haut dirigeant du FPDJ ayant une connaissance directe du 

commerce et du financement en Érythrée a dit au Groupe de contrôle ce qui suit :  

    M. Habteselasie contrôle entièrement les expéditions et il lui incombe de 

veiller à ce que la distribution soit ensuite assurée suivant les instructions 

directement reçues du Cabinet du Président. M. Bekit est le consignataire des 

expéditions d’armes et celui qui les reçoit. Il entretient des relations 

personnelles avec les trafiquants au Soudan et il est chargé de la distribution. Il 

reçoit les expéditions, qui comprennent habituellement des Kalachnikovs, des 

AK-47 et des munitions, et il les vend contre des espèces des États-Unis, qu’il 

transporte directement au Cabinet du Président. Cet argent est déposé sous 

cette forme à la Housing and Commerce Bank. Les instruments financiers 

utilisés pour les expéditions, tels les connaissements et les certificats d ’origine, 

sont tous des faux, qui n’indiquent pas ce que contiennent vraiment les 

livraisons. Les armes en provenance du Soudan sont accompagnées de 

connaissements non officiels, au su des fonctionnaires soudanais
27

.  

32. Considérant les multiples témoignages indépendants et concordants qu’il a 

recueillis, les documents qu’il a obtenus et les réunions d’information 

confidentielles qu’il a tenues, le Groupe de contrôle estime que l’Érythrée agit à 

l’encontre de la résolution 1907 (2009) du Conseil de sécurité en important des 

armes et des munitions du Soudan oriental, au su et suivant les instructions de 

fonctionnaires érythréens attachés au Cabinet du Président. 

33. Au cours de la vidéoconférence qu’il a tenue le 28 juillet 2014 avec 

l’Ambassadeur d’Érythrée, M. Tesfay, le Groupe de contrôle a demandé au 

Gouvernement érythréen de préciser ses rapports avec le Soudan et de donner des 

détails sur les rôles respectifs du colonel Habteselasie et de M. Bekit. 

L’Ambassadeur lui a indiqué que l’Érythrée avait une politique commerciale et 

d’intégration régionale qui était de nature purement économique et englobait le 

Soudan, avec lequel l’Érythrée entretenait de bonnes relations. Il a par ailleurs nié 

que l’Érythrée reçût en contrebande des armes du Soudan. Par la suite, dans une 

lettre datée du 13 août 2014, le Gouvernement érythréen déclarera que le colonel 

__________________ 

 
24

  Voir www.hrw.org/sites/default/files/reports/egypt0214_ForUpload_1.pdf. 

 
25

  Entretien, réalisé en mai 2014, avec un homme d’affaires appartenant à une organisation de 

transfert de fonds (hawala) de Doubaï ayant des contacts au consulat d’Érythrée et dans le milieu 

des négociants érythréens à Doubaï; entretien avec un ancien haut dirigeant du FPDJ, en mars 

2014; entretien avec un ancien haut fonctionnaire érythréen, en décembre 2013; et entretien, 

réalisé en juin 2014, avec un diplomate érythréen en poste dans la région du Golfe et qui 

participait à la passation des marchés. 

 
26

  Entretiens avec un ancien haut dirigeant du FPDJ réalisés en mars et en avril 2014 et 

informations confidentielles communiquées en février 2014 par un État Membre de la région.  

 
27

  Entretiens avec un ancien haut dirigeant du FPDJ réalisés en mars et  avril 2014. 

http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/www.hrw.org/sites/default/files/reports/egypt0214_ForUpload_1.pdf
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Habteselasie et M. Bekit sont des agents de l’État et, à ce titre, ils ne sont pas, et ne 

sauraient être, mêlés à des actes illicites de contrebande d’armes. Le colonel 

Habteselasie est le responsable de la communication au Cabinet du Président. 

M. Nusredin Bekit était Directeur régional de la Red Sea Corporation dans les 

années qui ont précédé sa nomination au poste de ministre du commerce et de 

industrie (voir l’annexe 4). 

 

 

 B. Le cas du Soudan du Sud 
 

 

34. L’histoire de l’Érythrée est marquée par ses relations avec les groupes 

d’opposition opérant au Soudan du Sud. Le Gouvernement érythréen a fourni un 

appui militaire au Mouvement populaire de libération du Soudan (MPLS) par 

l’intermédiaire de l’Alliance démocratique nationale, regroupement de partis 

politiques et de mouvements armés différents qui s’opposent conjointement au 

régime de Khartoum, à laquelle l’Érythrée n’a cessé de prêter son concours à travers 

des formations et du matériel depuis le milieu des années 90 jusqu ’à la signature, en 

2005, de l’Accord de paix global qui a mis fin au conflit entre l’administration 

centrale et les rebelles du sud
28

. Elle a livré des fournitures militaires à l’Armée 

populaire de libération du Soudan (APLS), principalement en passant par le Soudan 

oriental, où cette dernière avait déployé des forces avec d’autres groupes armés de 

l’Alliance
29

. Au début des années 2000, les relations entre le Soudan et l’Érythrée se 

sont améliorées. Les deux pays ont rehaussé le niveau de leurs relations 

diplomatiques et sont convenus de renforcer leurs liens économiques et politiques. 

De plus, ils ont peu à peu cessé de s’accuser mutuellement de soutenir leurs groupes 

d’opposition respectifs
30

. Parallèlement, les relations entre l’Érythrée et les 

dirigeants du Soudan du Sud, indépendant depuis peu, semblent bien s’être 

détériorées. Des experts des problèmes du Soudan ont indiqué au Groupe de 

contrôle que le Président Afwerki était préoccupé par le renforcement perceptible 

des relations entre le Soudan du Sud, l’Éthiopie et l’Autorité intergouvernementale 

pour le développement
31

.  

 

  Appui à l’Armée populaire de libération du Soudan dans les forces  

d’opposition fidèles à Riek Machar 
 

35. En décembre 2013, les tensions croissantes entre les principaux dirigeants du 

Soudan du Sud ont abouti à une éruption de violences. La guerre civile en cours 

s’explique surtout par une méfiance profonde du pays envers les dirigeants et les 

groupes ethniques qui remonte à la guerre civile que le Soudan a connue de 1983 à 

2005
32

. Au début de 2013, le Président sud-soudanais, Salva Kiir Mayardit, s’est 

lancé dans d’importants remaniements de son gouvernement dans le cadre d’une 

__________________ 

 28  Voir www.hrw.org/sites/default/files/reports/sudan0898%20Report.pdf.  

 29  Voir le document S/2011/433, par 328. De plus, tout au long du mandat, des témoignages ont été 

présentés par plusieurs personnes connaissant bien les relations historiques entre le Soudan, le 

Soudan du Sud et l’Érythrée, notamment de hauts représentants du Gouvernement sud-

soudanais. 

 30 Voir www.sudantribune.com/spip.php?article46924. 

 31 Entretien avec un expert érythréen réalisé en février 2014 à Addis-Abeba; communication 

diplomatique européenne confidentielle de novembre 2013; et entretien avec un ancien officier 

des services de renseignements érythréens réalisé en novembre 2013 à Nairobi.  

 
32

 Congressional Research Service, « The crisis in South Sudan », 9 janvier 2014. 

http://undocs.org/fr/S/2011/433
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action de grande ampleur pour s’attaquer aux questions de corruption et réduire le 

plus possible les menaces qui avaient été dirigées contre son autorité et pour apaiser 

les tensions avec Khartoum. En juin 2013, le Président Kiir a révoqué deux 

membres clefs de son cabinet sur des allégations de corruption. Il a également 

relevé de leurs fonctions le Vice-Président, Riek Machar, et le Secrétaire général du 

parti au pouvoir, Pagan Amum Okech. Ce qui avait commencé comme une lutte 

pour le pouvoir politique entre le Président Kiir et M. Machar s’est transformé en 

conflit civil à caractère ethnique, les Nuer soutenant M. Machar contre la population 

à dominante dinka soutenant le Président Kiir. D’après l’Organisation des Nations 

Unies, cette escalade de la violence a fait des milliers de morts, plus de 1,1 million 

de personnes déplacées et au moins 800 000 réfugiés dans les pays voisins
33

.  

36. Avec l’intensification du conflit, on a commencé à entendre parler d’un 

soutien de l’Érythrée aux forces de Machar
34

. Le Groupe de contrôle s’est rendu à 

Djouba à trois reprises pour enquêter sur ces allégations
35

. De hauts fonctionnaires 

sud-soudanais l’ont informé qu’un Hercules C-130 avait été observé à quatre 

reprises en train de livrer du matériel :  

 • Le 14 janvier 2014, à Gadiang (État du Jongleï); 

 • Le 24 janvier 2014, à Leer (ou Ler) (État de l’Unité); 

 • Le 25 février 2014, à Galachel, au sud-est de la ville de Malakal; 

 • Le 28 février 2014, près de Panyikang, au sud de Malakal. 

37. Un haut responsable du renseignement militaire sud-soudanais a informé le 

Groupe de contrôle que l’armée sud-soudanaise détenait des preuves d’un dépôt 

effectué par l’Érythrée dans l’État du Jongleï, à 80 kilomètres environ au nord-est 

de Bor. Il a signalé qu’au nombre des pièces saisies, il y avait des AK-47, des 

mortiers et des munitions antiaériennes
36

.  

38. À trois reprises, le Groupe de contrôle a demandé au Gouvernement sud-

soudanais de lui fournir des éléments de preuve de ces allégations. À ce jour, il n’en 

a reçu aucune et il n’a pas été en mesure de vérifier indépendamment les allégations 

de violation par l’Érythrée des dispositions de la résolution 1907 (2009).  

39. Le Groupe de contrôle a consulté des États Membres et des sources 

indépendantes qui s’étaient rendus au Soudan du Sud dans un certain nombre de 

zones de conflit où auraient eu lieu les dépôts attribués à l’Érythrée, et tous ont 

déclaré qu’aucun fait n’étayait les affirmations de l’existence d’un soutien militaire 

et logistique de l’Érythrée aux rebelles armés partisans de M. Machar
37

. C’est le cas 

d’un expert en armements, qui a inspecté une cache d’armes saisies dans le sud de 

__________________ 

 33
 Bureau de la coordination des affaires humanitaires, « South Sudan crisis: situation report as of 

7 January 2014 », Report number 8, 7 janvier 2014, voir www.unocha.org/south-sudan/. 

 
34

 Voir www.sudantribune.com/spip.php?article50354 et 

http://allafrica.com/stories/201403200472.html. 

 
35

 Le Groupe de contrôle s’est rendu trois fois à Djouba en novembre 2013 et en mars 2014. 

 
36

 Entretien réalisé avec de hauts responsables du renseignement militaire et du renseignement 

extérieur à Djouba, en novembre 2013. Les affirmations ont été corroborées aussi au cours 

d’entretiens ultérieurs, en mars 2014, avec la Direction générale de la sécurité intérieure et avec 

de hauts responsables de la cellule antiterroriste du service de sécurité extérieure.  

 
37

 Informations données par trois États Membres ayant des intérêts au Soudan du Sud et dans la 

Corne de l’Afrique durant tout le mandat. Entretien réalisé en avril 2014 avec une ONG ayant 

des activités considérables à travers tout le Soudan du Sud. 

http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
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l’État de l’Unité; il en a conclu que les armes avaient été fournies par des forces 

nord-soudanaises et que, selon toute probabilité, elles venaient directement de 

Khartoum
38

. Enfin, les dates figurant dans le rapport régional confidentiel d’un 

service de renseignements communiqué au Groupe de contrôle par un État Membre 

ne correspondaient pas à celles qui lui avaient été données par les fonctionnaires 

sud-soudanais pour les dépôts qu’aurait faits l’Érythrée.  

 

  La rébellion de David Yau Yau  
 

40. David Yau Yau était un chef de milice basé dans l’État du Jongleï, à l’est du 

Soudan du Sud, qui avait participé à une lutte armée dans le comté de Pibor. Il est 

entré en rébellion contre le Gouvernement sud-soudanais en 2010, après avoir perdu 

une élection parlementaire dans ce comté; avec l’appui des membres de sa tribu, les 

Murle, implantés dans le sud-est de l’État du Jongleï, il avait refusé de reconnaître 

sa défaite et lancé un mouvement d’insurrection. En 2012, il a déclenché une autre 

rébellion contre le Gouvernement, là encore dans le comté de Pibor. Le 

7 janvier 2014, des responsables sud-soudanais annonçaient qu’ils avaient conclu un 

cessez-le-feu avec les forces rebelles de David Yau Yau
39

.  

41. De hauts fonctionnaire sud-soudanais ont informé le Groupe de contrôle qu’à 

plusieurs reprises l’Érythrée avait fourni un soutien logistique ainsi qu’un 

entraînement et des armes aux rebelles de David Yau Yau. De plus, ils ont indiqué 

qu’ils avaient saisi une cache d’armes en mai 2013
40

. Les autorités sud-soudanaises 

ont indiqué que cette cache contenait des centaines d’AK-47, des fusils G-3 de 

fabrication iranienne, ainsi que d’autres moyens logistiques, tels que matériel, 

nourriture, sucre et piles, mais elles n’ont pas précisé au Groupe les quantités 

effectives d’armes et de munitions qu’elles avaient saisies.  

42. Ces mêmes personnes ont aussi indiqué au Groupe de contrôle que les 

Érythréens avaient utilisé une piste d’atterrissage pour leur soutien logistique et 

militaire aux rebelles. Par ailleurs, selon un rapport des services de rensei gnements 

qu’il s’est procuré, le soutien érythréen à la rébellion de Yau Yau était un appui 

indirect à l’armée et au Mouvement démocratique du Gambela (AMDG), groupe 

rebelle éthiopien mis à l’abri dans le comté de Pibor par David Yau Yau en échange 

d’armes et de moyens logistiques pendant qu’il se trouvait sous sa protection. Celle-

ci a permis à l’AMDG de recruter des Anuak au Soudan du Sud pour lancer des 

attaques dans l’ouest de l’Éthiopie, dans les territoires Gambela, à Pinyudo, et en 

bordure du fleuve Baro, à la frontière entre le Soudan du Sud et l’Éthiopie
41

. 

43. Bien que les autorités sud-soudanaises se soient expressément engagées à lui 

fournir des éléments de preuve pour examen et vérification, le Groupe n’a pas eu la 

possibilité de voir des preuves que le Gouvernement érythréen avait fourni des 

armes et des munitions aux forces rebelles de Yau Yau. 

__________________ 

 
38

 Communications par Skype, en juin 2014, avec une source confidentielle qui a passé beaucoup 

de temps dans les zones de conflit du Soudan du Sud à inspecter des armes et des munitions. 

 
39

 http://southsudantoday.net/default/2014/02/05/yau-yau-rebels-sign-a-cease-fire/.  

 
40

 Entretien réalisé avec de hauts responsables du renseignement militaire, en novembre 2013 , à 

Djouba. Ces affirmations ont aussi été corroborées au cours d’entretiens ultérieurs, en mars 

2014, avec la Direction de la sécurité intérieure et avec des responsables de la cellule 

antiterroriste de la sécurité extérieure.  

 
41

 Rapport confidentiel établi par un service de renseignements militaires et communiqué au 

Groupe de contrôle par un État Membre de la région.  



S/2014/727 
 

 

14-60682 22/118 

 

  Appui au général de corps d’armée George Athor Deng 
 

44. Des représentants du Gouvernement sud-soudanais ont informé le Groupe de 

contrôle qu’ils avaient saisi du matériel militaire et logistique que l’Érythrée avait 

fourni aux rebelles de George Athor
42

. Là encore, alors que les autorités sud-

soudanaises lui avaient à maintes reprises donné l’assurance que les armes seraient 

mises à sa disposition pour qu’il les inspecte, aucun élément de preuve n’a été 

présenté au Groupe de contrôle.  

45. Entre-temps, le Groupe de contrôle a obtenu le témoignage de Peter Kuol Choi 

Awan, ancien commandant en second des forces rebelles du général George Athor, 

qui a fait les mêmes déclarations que le Gouvernement sud-soudanais
43

. George 

Athor avait mis sur pied le Mouvement et l’Armée démocratique du Soudan du Sud 

(SSDM/A) et dirigé une insurrection contre l’APSL après avoir échoué à se faire 

élire Gouverneur de l’État du Jongleï en 2010. La faction de David Yau Yau, 

dénommée aussi SSDM/A – Cobra, est affiliée au mouvement SSDM/A, plus vaste, 

depuis 2010, époque où George Athor en était le commandant en chef. Toutefois, 

l’affiliation entre les deux groupes a pris fin à la suite du décès d’Athor en 

décembre 2011.  

46. M. Choi a pris le commandement du groupe à la suite de l’assassinat de 

George Athor. Il a déclaré au Groupe de contrôle que des éléments de l ’armée 

érythréenne avaient facilité les transferts d’Érythrée au Soudan oriental des armes 

destinées au groupe de George Athor. Lorsqu’il était commandant en second, il était 

chargé de l’administration des forces armées du groupe. Une première expédition 

d’armes avait été organisée et menée à bien par Khartoum. La cargaison fut livrée 

près de Lobeit (El Obeid), dans le Kordofan du Nord, et larguée le 20 février 2011 

en un lieu tenu secret
44

. Selon M. Choi, pour faciliter les livraisons, le Soudan avait 

fourni les certificats d’utilisateur final exigés par les armuriers. Les deuxième et 

troisième cargaisons d’armes furent toutes deux livrées le 19 juillet 2011
45

.  

47. Les armes avaient d’abord été expédiées en Érythrée, puis étaient passées au 

Soudan oriental. M. Choi a indiqué au Groupe de contrôle que les Érythréens 

avaient facilité la contrebande d’armes sur leur territoire, mais qu’ils ne 

fournissaient pas directement les cargaisons. Enfin, il a confirmé que George Athor 

avait noué des relations avec des membres du renseignement militaire érythréen en 

vue d’assurer une formation à son groupe, mais il a ajouté que les forces rebelles de 

George Athor n’avaient jamais reçu d’entraînement militaire en Érythrée, ni de la 

part des Érythréens. Le Groupe de contrôle a déjà rapporté des allégations de 

responsables du MPLS selon lesquelles Athor s’était rendu à Asmara au moins trois 

fois en 2010 et 2011 (voir le document S/2011/433).  

 

__________________ 

 
42

 Entretien réalisé avec de hauts gradés du renseignement militaire, en novembre 2013, à Djouba. 

Les affirmations ont aussi été corroborées par la suite, en mars 2014, au cours d’entretiens avec 

de hauts fonctionnaires de la Direction de la sécurité intérieure.  

 
43

 Le Groupe de contrôle a rencontré M. Awan en mars 2014. 

 
44

 La première cargaison d’armes livrée contenait 400 AK-47 et 2 000 boîtes de munitions. 

 
45

 Les deuxième et troisième cargaisons contenaient 1 207 AK-47, 4 RPG-9, 7 armes automatiques 

de 12,7 mm et 30 RPG-7. La source n’a pas pu se rappeler exactement les quantités et types 

d’armes et munitions livrées au groupe.  

http://undocs.org/fr/S/2011/433


 
S/2014/727 

 

23/118 14-60682 

 

  Absence de coopération avec le Groupe de contrôle 
 

48. Malgré ses visites répétées au Soudan du Sud et l’engagement pris par le 

Gouvernement sud-soudanais de lui présenter aux fins d’inspection les armes et les 

fournitures qu’il avait prétendument saisies, le Groupe de contrôle n’a pas été en 

mesure de vérifier ces allégations par lui-même. Au surplus, le fait que la plupart 

des régions du Soudan du Sud sont inaccessibles lui a posé un problème majeur 

quand il avait besoin de recueillir des informations supplémentaires auprès de 

sources indépendantes pour étayer les allégations des responsables sud-soudanais
46

. 

49. Certains hauts fonctionnaires sud-soudanais ont coopéré à des degrés divers 

avec le Groupe de contrôle pour l’aider à obtenir des éclaircissements et des 

éléments prouvant que l’Érythrée appuie les rebelles et les groupes armés opérant au 

Soudan du Sud. L’Érythrée reste en contact étroit avec les dirigeants de l’Armée et 

du Mouvement populaire de libération du Soudan (A/MPLS). Pendant toute la durée 

de son mandat, deux hauts responsables de l’A/MPLS et plusieurs sources ont 

indiqué à titre confidentiel au Groupe qu’ils soupçonnaient que les liens étroits entre 

certains éléments des rangs de l’A/MPLS et le Gouvernement érythréen, qui 

remontaient à la lutte du sud contre le nord, étaient la principale explication du 

manque de coopération de leur part auquel il se heurtait
47

. 

 

 

 III. Appui aux groupes armés de la région  
 

 

50. À l’alinéa b) du paragraphe 15 de sa résolution 1907 (2009), le Conseil de 

sécurité interdit à l’Érythrée d’apporter un appui à des groupes d’opposition armés 

qui visent à déstabiliser la région et, à l’alinéa d) du même paragraphe, il interdit 

expressément à l’Érythrée d’abriter, financer, aider, soutenir, organiser, former ou 

préparer des individus ou des groupes qui veulent commettre des actes de violence 

ou de terrorisme contre d’autres États ou leurs citoyens dans la région48. En 

application de cette résolution, le Groupe de contrôle a cherché à savoir si 

l’Érythrée armait, formait ou équipait des groupes armés et leurs membres, 

notamment les Chabab.  

51. L’appui de l’Érythrée aux groupes armés de la région est lié à sa politique 

étrangère plus générale qui s’inscrit dans le contexte de sa rivalité avec l’Éthiopie. 

Le Groupe de contrôle a enquêté sur ses relations dans la Corne de l’Afrique et il 

n’a rien constaté, durant son mandat actuel, qui atteste un appui de ce pays aux 

Chabab. Sans exclure pour autant que l’Érythrée puisse en sous-main prêter 

assistance à des éléments des Chabab, il estime cependant que, globalement,  

l’Érythrée joue un rôle marginal en Somalie, tout soutien logistique direct aux 

Chabab étant devenu plus risqué depuis que la communauté internationale s’y 

intéresse de plus près.  

52. Cela dit, le Groupe de contrôle a recueilli des témoignages et des faits 

indiquant que l’Érythrée continue à appuyer des groupes d’opposition armés des 

pays voisins, et en particulier en Somalie et en Éthiopie : 

__________________ 

 
46

 Entretiens avec des officiers du renseignement militaire de l’APLS et des responsables du 

MPLS, avril et mars 2014. 

 
47

 Voir www.sudantribune.com/spip.php?article42703. 

 
48

  Le Groupe de contrôle a déjà démontré, documents à l’appui, dans ses rapports antérieurs 

(S/2010/91, S/2011/433 et S/2012/545), le soutien de l’Érythrée aux groupes armés de la région. 

http://undocs.org/fr/A/MPLS
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/2010/91
http://undocs.org/fr/S/2011/433
http://undocs.org/fr/S/2012/545
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 • Le Front national de libération de l’Ogaden (FNLO); 

 • Le Mouvement démocratique populaire du Tigré; 

 • Le Ginbot Sebat. 

53. Le Groupe de contrôle a constaté des différences d’échelle et de modalités 

dans l’appui que l’Érythrée apporte aux trois groupes armés mentionnés ci-dessus. 

Ces différences seront décrites en détail dans les sections qui suivent.  

54. Le Groupe de contrôle croit savoir que le colonel Fitsum Yishak, surnommé 

« Lénine », dirige les groupes armés éthiopiens49. À deux reprises par le passé, le 

Groupe a repéré le colonel Fitsum comme celui qui supervise la formation et 

l’armement des groupes armés de la région (S/2011/433 et S/2012/545). Le colonel 

Tewelde Habte Negash, également connu sous les pseudonymes « Amanuel 

Kidane », « Wedi Kidane », colonel « Musa » et colonel « Hagos », supervise les 

groupes basés en Somalie50. Les colonels Fitsum et Negash rendent compte tous 

deux directement au colonel Tesfaldet Habteselasie, qui est considéré être 

responsable, au sein du Cabinet du Président, de la sûreté et du financement des 

groupes armés51.  

55. Le Groupe de contrôle a demandé des renseignements sur l’appui de l’Érythrée 

aux groupes armés de la région à M. Yemane Gebreab, Conseiller politique principal 

du Président érythréen, au cours de la réunion tenue, le 14 février 2014, au Caire 

(voir l’annexe 1), ainsi qu’à l’Ambassadeur Tesfay, Représentant permanent de 

l’Érythrée auprès de l’Organisation des Nations Unies, au cours de la 

visioconférence du 28 juillet 2014 (voir l’annexe 3). Dans sa réponse écrite du 

13 août 2014, l’Érythrée ne donnait aucune information précise, mais elle affirmait 

que c’était l’Éthiopie qui prêtait main forte à des groupes armés agissant contre elle, 

à l’en croire, dans le but d’imposer un changement de régime, et elle ajoutait que 

l’Éthiopie continuait à occuper une partie du territoire érythréen, notamment la ville 

de Badme (voir l’annexe 4)52.  

__________________ 

 49  
Le colonel Fitsum a été désigné comme le personnage qui supervise et dirige les groupes 

d’opposition éthiopiens par des sources diverses, dont d’anciens combattants avec qui le Groupe 

s’est entretenu, un ancien responsable militaire érythréen, en décembre 2013, un ancien général 

érythréen qui entretient ses contacts au sein de l’armée érythréenne, en novembre 2013, un 

ancien haut fonctionnaire érythréen, en décembre 2013, un ancien diplomate érythréen, en 

octobre 2013, et des informations confidentielles de ses services de renseignements 

communiquées en février 2014 par un État Membre de la région.  

 50  Des sources diverses ont indiqué que le colonel Hagos était l’intermédiaire essentiel entre les 

groupes armés basés en Somalie et l’Érythrée. Il s’agit d’anciens combattants du FNLO qui ont 

dit au Groupe de contrôle que le colonel Hagos assurait la liaison entre leurs dirigeants et le 

Gouvernement érythréen, d’un ancien pilote de première classe de l’armée de l’air, en février 

2014, d’un ancien responsable militaire érythréen, en décembre 2013 , d’un ancien général 

érythréen entretenant ses contacts au sein de l’armée érythréenne, en novembre 2013, et d’un 

ancien haut fonctionnaire érythréen, en décembre 2013.  

 51  Entretiens avec un ancien responsable du FPDJ, en mars 2014, avec un ancien pilote de 

première classe de l’armée de l’air, en février 2014, et avec un ancien responsable militaire 

érythréen, en décembre 2013. En novembre 2013, à une réunion d’information confidentielle de 

diplomates européens, le colonel Habtesalasie avait été identifié comme le chef de la sécurité. 
 52 

À l’appui de ses dires, à savoir que l’Éthiopie abrite des groupes armés érythréens, la Mission 

permanente de l’Érythrée auprès de l’Organisation des Nations Unies a présenté au Groupe de 

contrôle des informations émanant des médias suivants : http://debirhan.com/?p=4886 et 

www.sudantribune.com/spip.php?article51074. 

http://undocs.org/fr/S/2011/433
http://undocs.org/fr/S/2012/545
http://debirhan.com/?p=4886
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 A. Somalie 
 

 

  Front national de libération de l’Ogaden  
 

56. Dans ses rapports précédents (S/2011/433 et S/2012/545), le Groupe de 

contrôle a établi l’existence d’un soutien logistique constant de l’Érythrée au FNLO. 

Celle-ci a commencé à appuyer le FNLO vers la fin de la guerre avec l’Éthiopie en 

2000. Asmara cherchait alors à ouvrir un « deuxième front » contre l’Éthiopie en 

Somalie, en fournissant une aide aux milices et aux groupes armés opposés à la 

présence de l’Éthiopie en Somalie.  

57. Dans son rapport le plus récent (S/2012/545), le Groupe de contrôle 

démontrait aussi que l’Érythrée avait pour politique de cultiver un certain nombre 

de relations de haut niveau au sein du Gouvernement fédéral somalien pour peser 

sur la stratégie du nouveau Gouvernement. Il signalait  que l’Érythrée avait conservé 

des liens avec des « seigneurs de la guerre » et des pillards associés au 

Gouvernement fédéral somalien, dont certains avaient eux-mêmes des relations avec 

les Chabab.  

58. Dans ce contexte, et à la suite de la réduction de l’appui apporté au FNLO 

intervenue de la fin de 2011 à la fin de 2012, l’Érythrée a renoué avec les dirigeants 

du FNLO lorsque celui-ci a pris la décision stratégique de transférer ses bases à 

Mogadiscio, au lendemain de l’échec de ses pourparlers de paix avec le 

Gouvernement éthiopien en octobre 2012. Le Groupe de contrôle a reçu des 

témoignages indiquant que le Front a réorienté ses rapports traditionnellement 

hostiles avec les Chabab et que les deux mouvements semblent bien avoir forgé une 

entente logistique qui facilite les opérations du Front en Somalie53.  

 

  La Conférence d’Asmara d’août 2013  
 

59. Durant la deuxième semaine du mois d’août 2013, l’Érythrée a accueilli, dans 

les environs d’Asmara, une conférence organisée à l’intention du FNLO. Selon deux 

membres du FLNO ayant participé aux réunions, au moins 31 membres du comité 

central du Front, dont le Président, Abdurahman Mohamed Umar Osman, et le 

Commissaire à la défense, le cheik Deeq Mohamed, y assistaient (on trouvera à 

l’annexe 6.1 la liste des 25 participants connus). 

60. La conférence a été organisée et accueillie par le Conseiller politique principal 

du Président érythréen, M. Gebreab, par le chef des services nationaux de 

renseignements, Abraha Kassa, et par l’officier du service régional du 

renseignement, le colonel Negash Mussa. Les trois représentants de l’Érythrée ont 

ouvert la réunion, puis ils se sont absentés pour le reste de la conférence. Le 

Président du FNLO, M. Gebreab, et le colonel Negash se sont réunis en séances 

privées au cours de la conférence54. Selon des participants, la conférence avait pour 

objectif déclaré de recueillir des fonds pour le FNLO, d’arrêter une stratégie pour le 

recrutement de nouveaux combattants, de constituer un stock d ’armes et de débattre 

de la présence du FNLO dans la région.  

__________________ 

 53  
Entretiens avec un ancien membre des services de renseignements d’Ogaden, en juillet et août 

2014, et compte rendu confidentiel d’un membre d’un service de sécurité étranger basé en 

Somalie, en juillet 2014.  

 54  Entretien avec un commandant du FNLO, 12 mars 2014. 

http://undocs.org/fr/S/2011/433
http://undocs.org/fr/S/2012/545
http://undocs.org/fr/S/2012/545
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61. Aux dires des commandants du FNLO présents à la conférence, le Président du 

FNLO les avait informés que des agents du Gouvernement érythréen avaient 

régulièrement envoyé des fonds en espèces au Front en prévision de la conférence55. 

Un commandant du FNLO a déclaré que des autorités érythréennes avaient déposé 

des espèces sur un compte bancaire du FNLO à Doubaï en se servant du système 

hawala de la Tawakal Bank et directement en numéraire. Ce compte est contrôlé par 

le Vice-Président du FNLO établi en Australie, Mohamed Ismail, mais il est 

enregistré au nom d’« Abdi Shakur Mohammed Nur ». De Doubaï, l’argent est 

ensuite expédié en Somalie par le biais de transferts hawala inconnus56. Le Groupe 

de contrôle n’a pas été en mesure de vérifier les noms et il poursuit son enquête sur 

ledit système de transferts de fonds (hawala).  

62. À la conférence, le comité central du FNLO a décidé de transférer ses 

opérations à Mogadiscio en raison de la facilité relative avec laquelle il pouvait 

opérer dans cette région de Somalie où l’Éthiopie a moins d’influence57. Depuis 

Mogadiscio, le but était de se procurer des armes et de déployer des combattants 

dans le centre de la Somalie et, par la suite, en Éthiopie, dans la région de 

l’Ogaden58. Avant 2013, le FNLO s’attachait essentiellement à recevoir du Yémen 

la plupart de ses armes, par des livraisons effectuées dans des secteurs situés entre 

Bosasso et Las Qoray. Un ancien commandant du Front a indiqué au Groupe qu’il 

s’était rendu deux fois à Asmara avant la conférence d ’août 2013 pour voir comment 

l’Érythrée pourrait utiliser le port d’Ageeg pour faciliter l’acquisition d’armes dans 

le nord de la Somalie59. Cela dit, les éléments recueillis par le Groupe de contrôle 

donnent à penser que les achats récents du FNLO comprennent aussi des armes 

acquises dans le sud de la Somalie60.  

 

  Déploiements à Mogadiscio 
 

63. À la suite de la conférence d’Asmara, le comité central du FNLO a commencé 

à déployer des militaires et des agents du renseignement à Mogadiscio. Des sources 

ont fait savoir au Groupe de contrôle que deux groupes avaient emprunté deux 

itinéraires différents. Le premier, emmené par le cheik Deeq Mohamed, est passé 

par le Yémen, et le second, par Le Caire, Kampala et Nairobi, avant de rejoindre 

Mogadiscio61. Le Groupe de contrôle a obtenu copie d’un visa érythréen pour 

__________________ 

 55  Entretiens avec un commandant du FNLO, 21 février et 14 mai 2014.  

 56  Entretien avec un commandant du FNLO, 25 juillet 2014. 

 57  D’après de nombreux entretiens avec deux commandants et un agent du FNLO, et un entretien 

avec un ancien membre des services de renseignements de l’Ogaden, en juillet et août 2014. 

 58  Entretiens avec deux commandants du FNLO, 21 février et 15 avril 2014.  

 59  Entretien avec un commandant du FNLO, 25 juillet 2014. 

 60  Dans un entretien réalisé le 4 juillet 2014, une source ayant des liens étroits avec le FNLO a 

affirmé que Mogadiscio s’était graduellement transformée en centre des opérations du FNLO 

depuis 2012, à la suite des efforts du Puntland et du Somaliland pour restreindre les réseaux 

opérationnels du Front. Selon elle, celui-ci avait cultivé des contacts au sein du Gouvernement 

fédéral somalien pour assurer la stabilité de ses opérations à Mogadiscio. Cet aspect sera 

examiné plus loin. Dans des entretiens réalisés le 10 juin et le 4 juillet 2014, deux sources ayant 

des liens avec le FNLO ont indiqué qu’elles avaient eu connaissance, dans le passé, de 

livraisons au nord-est de la Somalie d’armes provenant de sources du FNLO au Yémen.  
 61  

Entretien réalisé le 14 mai 2014 avec un commandant du FNLO, qui a indiqué être passé par le 

Caire pour rejoindre Kampala et avoir poursuivi sa route vers Nairobi puis Mogadiscio en 

octobre 2013. Un autre commandant a indiqué le 27 février 2014 qu’il savait que Sheekh Deeq 

Mohamed s’était rendu à Mogadiscio en passant par le Yémen. 
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entrées multiples, portant le numéro 01052, délivré à une personne dont les 

déplacements correspondent au second itinéraire décrit. Les services d ’immigration 

de Mogadiscio ont intercepté à l’aéroport le 18 octobre 2013 un certain Yussuf 

Mohamed Hussein. Celui-ci avait quitté un camp de réfugiés situé dans le nord-est 

du Kenya pour se rendre à Nairobi, d’où il s’était envolé vers Asmara, où il avait 

reçu des documents d’immigration érythréens le 11 octobre 2013. De là, il s’était 

rendu au Caire, à Kampala, à Nairobi et, enfin, à Mogadiscio, où le Département 

d’enquête criminelle somalien l’avait placé en détention parce que son itinéraire et 

ses documents inhabituels donnaient à penser qu’il travaillait pour les Chabab. 

Finalement, il a été libéré à la suite du versement d’une somme d’argent62 (on 

trouvera à l’annexe 6.2 des copies de ces documents d’immigration). 

64. Selon ses propres déclarations, le Chef adjoint des services de renseignements, 

Ali Ahmed Hussein Ibrahim Dheere, faisait partie du groupe qui était passé par Le 

Caire, Kampala et Nairobi pour se rendre à Mogadiscio, où ils avaient pour mission 

d’accroître les capacités opérationnelles du FNLO. Dheere est arrivé à Mogadiscio 

en octobre 2013
63

. Durant son séjour, il y a rencontré le Ministre d’État à la 

présidence de l’époque, Farah Sheikh Abdiqadir, à la fin d’octobre ou au début de 

novembre 2013. Il a affirmé que ses instructions étaient d’obtenir que le 

Gouvernement fédéral somalien approuve la présence du FNLO dans la ville. Selon 

lui, le Ministre n’avait pas accordé de reconnaissance officielle au Front, mais 

Dheere conservait sa liberté d’action, n’ayant ni été arrêté ni invité à quitter le 

pays
64

. En outre, le Groupe de contrôle a examiné les relevés téléphoniques de 

Dheere pour la durée de son séjour à Mogadiscio et constaté qu’il avait communiqué 

régulièrement avec des contacts en Érythrée. Entre le 5 et le 11 novembre 2013, Ali 

Dheere avait appelé trois fois deux numéros de téléphone portable érythréens et reçu 

quatre appels d’un téléphone fixe à Asmara.  

 

  Achats d’armes en Somalie 
 

65. Au cours d’un autre entretien, Ali Dheere a affirmé que le projet du FNLO 

était d’acheter des armes en Somalie, étant donné la facilité avec laquelle on pouvait 

s’en procurer, y compris par prélèvement sur les stocks du Gouvernement fédéral 

(voir, à l’annexe 6 du document S/2013/413, des études de cas de détournement 

d’armes et de munitions provenant des stocks officiels du Gouvernement fédéral 

somalien). Dheere a désigné le cheik Deeq comme le responsable des achats pour le 

compte du mouvement
65

. Un autre commandant du FNLO, qui avait lui aussi assisté 

à la conférence d’août 2013 en Érythrée, a indiqué au Groupe de contrôle avoir  été 

informé que, peu après la conférence, le cheik Deeq était arrivé à Mogadiscio en 

compagnie de cinq personnes, auxquelles s’étaient joints six autres combattants du 

FNLO venus de camps de réfugiés du Kenya. Il y a coordonné le recrutement de 
__________________ 

 62  Une source à l’aéroport international de Mogadiscio a noté l’itinéraire de cette personne et 

obtenu copie de ses papiers d’immigration érythréens. La source a indiqué que les autorités 

aéroportuaires l’avaient libérée à la suite du paiement d’espèces. 

 
63

  Entretiens avec Ali Dheere en février, mars et mai 2014.  

 
64

  Entretien avec Ali Dheere en mai 2014. Il affirme qu’un contact personnel à Mogadiscio, du 

clan Habar Gidir/Ayr, l’avait introduit auprès de Farah Abdiqadir. Au cours d’un autre entretien, 

le 10 juin 2014, un ancien commandant du FNLO a indiqué qu’il s’était rendu, en février 2013, 

à Mogadiscio avec le financier du Front, Faizal Dahir Nur, et y avait également rencontré Farah 

Abdiqadir, bien que ce dernier leur eût dit que le Gouvernement fédéral ne voyait pas la 

présence du FNLO d’un bon œil. 

 
65

  Entretien avec Ali Dheere, mars 2014. 

http://undocs.org/fr/S/2013/413
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combattants du FNLO en Somalie et leur déploiement en Éthiopie, et avait organisé 

une expédition d’armes à Mogadiscio avant de se rendre dans le centre de la 

Somalie
66

. Une source de l’entourage du cheik Deek a aussi dit au Groupe que celui -

ci, lorsqu’il était à Mogadiscio, avait passé un contrat avec un groupe de marchands 

d’armes
67

. 

66. Plusieurs sources ont confirmé que les opérations du Front sont regroupées au 

nord de Mogadiscio, dans les environs de Galkacyo, qui est utilisée comme base 

pour faire entrer les combattants en Éthiopie et les en faire sortir et comme plaque 

tournante pour l’acheminement des armes en Éthiopie. Un ancien combattant du 

FNLO a indiqué au Groupe de contrôle qu’en novembre 2013, il s’était rendu de 

Galkacyo à Mogadiscio en compagnie d’un marchand d’armes du Front, établi à 

Galkacyo et connu sous le nom de « Jawasi »
68

. Une autre source ayant des liens 

étroits avec le FNLO a déclaré qu’aux dernières nouvelles le concernant, le cheik 

Deek était en activité à Galkacyo
69

. Un troisième combattant du FNLO, recruté au 

camp de réfugiés de Hajadira, dans le nord-est du Kenya, a affirmé qu’il avait reçu 

pour instructions de se rendre, en octobre 2013, à Galkacyo, où il avait rencontré un 

commandant du FNLO connu sous le nom de cheik Ibrahim Abdi Mohamed Abdi . 

Ce combattant a indiqué au Groupe de contrôle que c’était Abdi qui lui avait donné 

l’ordre de se rendre au Somaliland
70

. Le Groupe a appris de source sûre que le cheik 

Ibrahim Abdi est un agent à la fois du FNLO et des Chabab
71

. 

67. Le Groupe de contrôle a également reçu des renseignements sur les réseaux 

qui appuient le FNLO et en ont facilité les activités au Somaliland. Un combattant, 

déployé en septembre 2013, peu après la conférence du FNLO à Asmara, de 

Hargeisa à Mogadiscio via Galkacyo a indiqué qu’il avait également pour 

instructions de s’arrêter à Kampala, par où d’autres recruteurs du Front avaient 

ordre de transiter
72

. 

 

  Entente logistique entre le FNLO et les Chabab 
 

68. Les bases opérationnelles du FNLO à Galkacyo sont regroupées dans le 

quartier Baradle, connu comme refuge des Chabab dans cette ville
73

. Devant le 

choix d’un tel endroit et vu la capacité du FNLO de mener des opérations dans 

différentes régions de la Somalie, on peut se demander comment le groupe arrive à 

se déplacer dans des territoires contrôlés par les Chabab, ce qu’il doit faire pour 

mener à bien ses activités politiques et militaires. Les membres du Front avec 

lesquels le Groupe de contrôle s’est entretenu ont tous nié avoir des relations avec 

__________________ 

 
66

  Entretiens du 21 février 2014 avec un commandant du FNLO et du 4 juillet 2014 avec une 

source proche du cheik Deek. 

 
67

  Entretien du 4 juillet 2014. 

 
68

  Entretien du 14 mai 2014. 

 
69

  Entretien du 4 juillet 2014. 

 
70

  Entretien avec un ancien combattant du FNLO, 25 février 2014. Celui-ci avait été arrêté par les 

autorités du Puntland avant d’être parvenu au Somaliland. 

 
71

  Entretiens avec deux officiers de renseignement somaliens, en février 2014.  

 
72

  Entretien réalisé le 12 mars 2014 avec un ancien combattant du FNLO qui a indiqué qu ’il se 

trouvait déjà à Hargeisa en 2011 et qu’un certain nombre d’officiers du FNLO chargés des 

achats de munitions y étaient également basés. 

 
73

  Entretien réalisé le 25 février 2014 avec une source des services de renseignement s du Puntland 

et proche d’un officier des Amniyat (« services secrets ») des Chabab qui était basé à Galkacyo 

en 2013. 
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les Chabab et évoqué l’hostilité historique entre les deux organisations. Un ancien 

commandant lui a indiqué que, si le FNLO reconnaissait avoir des liens avec les 

Chabab, il s’en trouverait discrédité et commencerait à péricliter
74

. D’autre part, le 

Groupe de contrôle a reçu de sources ayant une connaissance directe de la question 

deux témoignages indépendants et crédibles qui contredisent l’idée que le FNLO n’a 

pas de liens opérationnels avec des éléments des Chabab. La première source est un 

ancien agent des services de renseignements ogadéni, qui a indiqué au Groupe de 

contrôle que le FNLO agissait en coordination avec les Chabab en Somalie pour 

pouvoir se déplacer librement et en toute sécurité sur leur territoire, surtout dans les 

secteurs bordant la région de Sool au Somaliland et le Bas-Djouba, au sud de 

Kismayo
75

. Un responsable de la sécurité ayant une connaissance directe de la 

situation sur le terrain lui a dit que, les 27 et 28 mai 2014, il y avait eu à Bakool une 

attaque des Chabab contre une milice formée par l’Éthiopie, à laquelle le Fr ont était 

mêlé. Selon cette source, quand la Force de défense nationale éthiopienne s’est 

déployée par la suite pour riposter, il est apparu clairement que des combattants du 

FNLO avaient participé à l’attaque et que les Chabab avaient hébergé le Front dan s 

leurs quartiers situés à proximité
76

. Le Gouverneur de la région de Bakool, en 

Somalie, a aussi parlé de cette attaque au cours d’un entretien avec le service 

somalien d’un organe de presse américain, affirmant que le FNLO avait coopéré 

avec les Chabab, impliquant ainsi les deux groupes dans l’incident
77

. Par la suite, le 

5 juin, le FNLO a publié une déclaration dans laquelle il niait toute participation à 

l’attaque
78

. 

69. Sur la foi de multiples témoignages concordants, le Groupe de contrôle conclut 

que l’Érythrée continue, en violation des dispositions de la résolution 1907 (2009), à 

prêter son appui logistique et financier au FNLO, alors que celui -ci a transféré son 

centre des opérations à Mogadiscio et paraît bien avoir conclu avec les Chabab une 

entente logistique procédant de l’hostilité et de l’opposition des deux groupes armés 

à la politique régionale de l’Éthiopie.  

 

 

 B. Éthiopie 
 

 

  Mouvement démocratique populaire du Tigré 
 

70. Le Groupe de contrôle pour la Somalie et l’Érythrée a appris de multiples 

témoignages concordants que l’Érythrée continuait d’appuyer le Mouvement 

démocratique populaire du Tigré, en violation des dispositions de l’alinéa b) du 

paragraphe 15 de la résolution 1907 (2009).  

71. Le Mouvement démocratique populaire du Tigré, également connu sous son 

acronyme tigrigna (« Demhit »), est un groupe d’opposition éthiopien armé créé 

en 2001 par des dissidents du Front populaire de libération du Tigré (FPLT) 

éthiopien. Il s’est donné pour objectif de mettre en place en Éthiopie un 

__________________ 

 
74

  Entretien avec un commandant du FNLO, 25 juillet 2014. 

 
75

  Entretien avec un ancien agent des services de renseignements ogadéni, juillet et août 2014. 

 
76

  Compte rendu confidentiel d’un membre d’un service de sécurité étranger basé en Somalie, 

juillet 2014. 

 
77

  L’entretien, qui a été diffusé dans son intégralité sur Voice of America Somalia, peut aussi être 

consulté de même à l’adresse suivante : www.voasomali.com/content/article/1929782.html. 

 
78  Voir http://onlf.org/?p=602. 

http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
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gouvernement démocratique populaire où les droits de la nation et la nationalité 

seront respectés
79

. 

72. Le Groupe de contrôle a déjà fait état de l’appui de l’Érythrée au Mouvement 

(S/2012/545). En 2012, il a constaté que les membres de ce dernier étaient entraînés 

à Harena, une île de la mer Rouge située au large de la côte est de l’Érythrée, ainsi 

que dans des camps militaires de plus petite taille implantés près de la frontière 

entre l’Éthiopie et l’Érythrée. Il a appris que l’entraînement des membres du 

Mouvement à Harena se poursuivait (on trouvera une carte indiquant l ’emplacement 

de Harena à l’annexe 7.1)
80

.  

73. Le Mouvement démocratique populaire du Tigré publie régulièrement des 

vidéos accessibles à tous dans lesquelles il affirme qu’il est déterminé à prendre les 

armes contre le Gouvernement éthiopien
81

. Toutefois, les informations au sujet 

d’affrontements entre l’armée éthiopienne et le Mouvement sont difficiles à vérifier. 

Un membre d’une ONG en contact avec les chefs du Mouvement a appris que des 

heurts avaient eu lieu à Benishangul, près de la région d’Amhara (Éthiopie), en 

novembre 2013
82

. Un ancien général érythréen disposant de contacts au sein de 

l’armée érythréenne a également signalé au Groupe de contrôle qu’un affrontement 

armé entre les forces armées éthiopiennes et le Mouvement était survenu à 

l’automne 2013
83

. Par ailleurs, le Groupe de contrôle a découvert que le Mouvement 

démocratique avait pris part à une répression armée de dissidents en Érythrée 

fin 2013
84

. 

74. D’après des sources indépendantes liées à l’armée érythréenne et aux 

dirigeants du Mouvement démocratique populaire du Tigré, ce dernier serait devenu 

le plus important groupe éthiopien en Érythrée et il serait à la fois un groupe 

d’opposition armée au pouvoir éthiopien et un protecteur du régime Afwerki
85

. Le 

Président de l’Érythrée, M. Afwerki, considérerait que les combattants du 

__________________ 

 79
 D’après le site Web du Mouvement démocratique populaire du Tigré : 

http://demhitonline.blogspot.com.tr/p/aim.html. 

 80
 Des ex-combattants du Ginbot Sebat ont dit au Groupe de contrôle qu’ils avaient vu des 

membres du Mouvement s’entraîner à Harena. Cette information a été corroborée par des 

entretiens avec un ancien général érythréen disposant de contacts dans l ’armée (novembre 2013 

et août 2014) et avec un ancien responsable du FPDJ (mars 2014).  

 81 Une vidéo publiée par le Mouvement le 2 juin 2014 est censée montrer des combattants reçus à 

l’issue d’une formation militaire et politique : http://tpdmtv.vidmy.com/video/93i663y9zcc0. 

Une vidéo publiée le 23 mai 2013 témoignerait de la capacité du Mouvement démocratique 

populaire du Tigré à attaquer le groupe au pouvoir en Éthiopie, à savoir le Front démocratique 

révolutionnaire du peuple éthiopien : www.youtube.com/watch?v=tuodBhoUZQ0.  

 82  D’après une conversation sur Skype avec une ONG en contact avec les dirigeants du 

Mouvement démocratique populaire du Tigré. 

 83 D’après un entretien avec un ancien général érythréen disposant de contacts au sein de l ’armée 

(novembre 2013). 

 84
 D’après des entretiens avec un ancien haut-fonctionnaire de l’Érythrée (décembre 2013) et un 

ancien général du même pays ayant gardé des contacts dans l’armée (novembre 2013). La presse 

a également relaté cet événement. Voir : http://awate.com/a-mercenary-army-isaias-afwerkis-

last-stand/ et http://hornaffairs.com/en/2013/12/16/eritrea-unraveling-isaias-afeworki-authored-

identity/. 

 85
 D’après des entretiens avec un ancien responsable du FPDJ (mars 2014), un ancien général 

érythréen ayant des contacts dans l’armée érythréenne (novembre 2013) et un ancien haut-

fonctionnaire érythréen (décembre 2013), ainsi qu’une conversation par Skype avec un membre 

d’une ONG en contact avec la direction du Mouvement démocratique populaire du Tigré (mars 

2014). 

http://undocs.org/fr/S/2012/545
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Mouvement, qui sont du même groupe ethnique que lui, lui sont loyaux, à la 

différence de l’armée dont il a mis en doute l’allégeance ces dernières années
86

. 

Cette information est particulièrement pertinente à la lumière de la tentative ratée de 

mutinerie armée de « Forto » contre le régime érythréen menée le 21 janvier 2013 

(voir S/2013/440). 

75. Le Groupe de contrôle estime que le Mouvement démocratique populaire du 

Tigré compte actuellement des dizaines de milliers de combattants
87

. Deux anciens 

hauts responsables et un ancien général érythréens, qui entretiennent des contacts 

avec des responsables au sein de l’armée et du Gouvernement, ont déclaré au 

Groupe de contrôle que l’Érythrée semblait fournir au Mouvement un appui plus 

constant et systématique qu’aux autres groupes armés éthiopiens
88

. Selon une source 

ayant des contacts directs avec les dirigeants de plusieurs groupes armés, la capacité 

de combat du Mouvement démocratique populaire du Tigré semblait « largement 

supérieure » à celle des autres groupes éthiopiens
89

.
.
 

76. Le Groupe de contrôle a aussi appris de deux sources disposant de contacts au 

sein des Forces de défense érythréennes que les armes du département de la 

logistique étaient systématiquement transférées au Mouvement démocratique 

populaire du Tigré
90

. Selon un ancien haut gradé de l’armée érythréenne digne de 

confiance, les Forces de défense érythréennes avaient transféré au Mouvement 

démocratique populaire du Tigré à l’automne 2013, vraisemblablement au mois de 

septembre, les armes suivantes : fusils de haute précision, pistolets semi-

automatiques Walther PP, pistolets Tokarev T et jumelles91. Le Groupe de contrôle 

n’a pas pu corroborer ces informations ni vérifier si les armes fournies au 

Mouvement provenaient d’anciens stocks des Forces armées érythréennes ou s’il 

s’agissait d’armes achetées pour l’armée après l’adoption de la résolution 

1907 (2009). 

77. Au Caire, le 15 février 2014, le Groupe de contrôle a abordé la quest ion de 

l’origine des armes fournies au Mouvement démocratique populaire du Tigré avec le 

Conseiller politique principal du Président de l’Érythrée, M. Gebreab. Selon ce 

dernier, le Gouvernement érythréen n’appuyait pas le Mouvement, qui souhaitait 

__________________ 

 86 D’après des entretiens avec un ancien haut responsable érythréen (décembre 2013), un ancien 

responsable du FPDJ (mars 2014), un ancien général érythréen disposant de contacts au sein de 

l’armée érythréenne (novembre 2013) et un conseiller érythréen du Président de Djibouti qui 

entretient des contacts étroits avec le Soudan et l’Éthiopie (janvier 2014). 

 87 Selon des chiffres fournis par un ancien haut responsable érythréen (novembre 2013 et août 

2014) et par un ancien haut fonctionnaire du FPDJ (mars 2014), qui estiment que le Mouvement 

compterait environ 20 000 combattants actuellement. En outre, une défenseure des droits de 

l’homme travaillant en Europe qui entretient des contacts étroits avec les réfugiés érythréens a 

également signalé au Groupe de contrôle qu’elle avait appris de réfugiés nouvellement arrivés 

qu’il y avait « des dizaines de milliers » de combattants du Mouvement démocratique populaire 

du Tigré en Érythrée (avril 2014). 

 88  D’après des entretiens avec un ancien haut fonctionnaire érythréen (décembre 2013),un ancien 

responsable du FPDJ (mars 2014) et un ancien général érythréen ayant des contacts dans 

l’armée érythréenne (novembre 2013 et août 2014).  

 89 D’après des conversations sur Skype avec un membre d’une ONG en contact avec des dirigeants 

des groupes armés éthiopiens (juillet et août 2014).  

 90 D’après des entretiens avec un ancien haut responsable érythréen (mars 2014) et un ancien 

général érythréen disposant de contacts au sein de l’armée (août 2014). 

 91 D’après un entretien avec un ancien général érythréen disposant de contacts au sein de l ’armée 

(novembre 2013). 

http://undocs.org/fr/S/2013/440
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
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combattre le Gouvernement éthiopien. D’ailleurs, à son avis, aucune arme n’était 

fournie au Mouvement démocratique populaire du Tigré. Le Groupe de contrôle a 

demandé un complément d’information sur le Mouvement démocratique populaire 

du Tigré dans deux lettres datées du 7 mars 2014 (voir l’annexe 1) et du 1
er

 août 

2014 (voir l’annexe 3). Lors d’une visioconférence tenue le 28 juillet 2014, 

M. Tesfay, n’a pas répondu aux questions du Groupe de contrôle au sujet du 

Mouvement démocratique populaire du Tigré; il a dit que les groupes armés 

éthiopiens étaient le fruit d’une dynamique interne à l’Éthiopie. Il a insisté sur le 

fait que l’Érythrée ne cherchait en aucune façon à déstabiliser l’Éthiopie 

de l’intérieur.  

 

  Ginbot Sebat  
 

78. Le Ginbot Sebat est un groupe d’opposition interdit qui a été constitué en 2005 

par les élites politiques amhara souhaitant renverser le régime éthiopien par la lutte 

armée
92

. Le Groupe de contrôle a déjà montré que l’Érythrée appuyait le Ginbot 

Sebat (voir S/2011/433 et S/2012/545). En 2012, il avait appris par des témoignages 

concordants que trois combattants du Ginbot Sebat avaient reçu une formation 

militaire dans la zone militaire frontalière occidentale placée sous la responsabilité 

du colonel Fitsum. À ce moment-là, il n’avait pas pu confirmer l’affiliation des ex -

combattants ni vérifier s’ils avaient suivi une formation militaire, mais il avait 

conclu qu’ils étaient directement en contact avec le colonel Fitsum.  

79. Le Groupe de contrôle a examiné des éléments nouveaux et des témoignages 

qui indiquent que l’Érythrée continue d’appuyer le Ginbot Sebat. Il s’est entretenu 

séparément avec trois ex-combattants du Ginbot Sebat, qui ont tous confirmé que le 

colonel Fitsum continuait de superviser l’entraînement des membres du groupe
93

.  

80. Le premier combattant a été capturé en janvier 2014 pendant une mission de 

reconnaissance qu’il effectuait en Éthiopie. Le 3 février 2014, il a rencontré le 

Groupe de contrôle alors qu’il était détenu dans ce pays, et il a affirmé qu’il avait 

appuyé le Ginbot Sebat et qu’il avait été recruté dans sa branche militaire quand il 

travaillait comme journalier au Soudan voisin. De soldats érythréens l’avaient 

emmené dans leur pays, où il avait été envoyé dans un camp d’entraînement situé à 

Harena (on trouvera une carte indiquant l’emplacement de Harena à l’annexe  7.1). Il 

y avait rejoint 28 autres personnes à qui on avait enseigné le maniement des 

mitrailleuses, des bombes et des grenades. Il a identifié un capitaine des Forces 

armées érythréennes, appelé Dawitt, comme étant chargé de l’entraînement et des 

activités courantes du Ginbot Sebat. En décembre 2013, il a dit que Dawitt lui avait 

ordonné, ainsi qu’à deux autres membres du groupe, de se rendre en Éthiopie afin de 

trouver des sites et des itinéraires stratégiques devant servir à la circulation des 

armes. Les sites choisis étaient Awasa, dans la vallée du Grand Rift, Gewane, dans 

la région d’Afar, et Gondar, dans la région d’Amhara en Éthiopie (voir la carte 

présentée à l’annexe 7.2). Le 20 janvier 2014, les forces de sécurité éthiopiennes ont 

arrêté trois combattants qui traversaient la forêt de Gondar.  

81. Lorsque le témoin et ses collègues ont été capturés en Éthiopie, ils é taient soi-

disant en possession d’armes qui ont été mises à la disposition du Groupe de 

__________________ 

 92 Selon les explications d’un chercheur membre d’une ONG qui entretient des contacts avec la 

direction de Ginbot Sebat (juillet et août 2014). 

 93 Le Groupe de contrôle a rencontré des ex-combattants de Ginbot Sebat à Addis-Abeba les 16 et 

17 janvier et le 4 février 2014. 

http://undocs.org/fr/S/2011/433
http://undocs.org/fr/S/2012/545
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contrôle afin qu’il les inspecte. Il s’agissait notamment de grenades, de fusils 

d’assaut AK-47 et de munitions (on trouvera la liste des armes prises à ces 

combattants à l’annexe 7.3). Le Groupe de contrôle a examiné ces armes et constaté 

que les numéros de série des goupilles des grenades étaient du même ordre que ceux 

qu’il avait recensés en 2011. En effet, les goupilles trouvées en 2011 avaient été 

prises à des combattants du FNLO formés et armés en Érythrée. Leurs numéros de 

série étaient de l’ordre de 79, tout comme ceux qui figuraient sur les goupilles des 

grenades prises aux combattants du Ginbot Sebat pendant le mandat actuel
94

. Le fait 

que ces numéros de série soient similaires tend à démontrer que les deux lots de 

grenade ont la même origine, qui a été établie par le Groupe de contrôle en 2011 

comme étant l’Érythrée (on trouvera des photos des goupilles inspectées par le 

Groupe de contrôle en 2011 et en 2014 à l’annexe 7.4).  

82. Les deux autres ex-combattants du Ginbot Sebat faisaient partie d’une autre 

cellule de cinq combattants recrutée à Johannesburg (Afrique du Sud), où ils 

travaillaient à l’époque. Le Groupe de contrôle s’est entretenu avec chacun d’eux 

individuellement les 16 et 17 janvier 2014. Le premier s’est lui -même identifié 

comme l’un des membres fondateurs de la branche armée du Ginbot Sebat, mais il 

ne disposait d’aucun document le prouvant. Il a dit au Groupe de contrôle qu’en 

octobre 2012, alors qu’il vivait en Afrique du Sud, il a contribué à créer le «  Front 

populaire », qui avait selon lui pour mission d’enrôler les membres de la diaspora 

dans la branche armée du Ginbot Sebat.  

83. L’autre ex-membre du Ginbot Sebat a dit au Groupe de contrôle qu’il avait été 

recruté par le Front populaire. Ses recruteurs lui ont dit qu’il serait envoyé en 

Érythrée pour y recevoir un entraînement militaire. Le 9 octobre 2012, l’ambassade 

de l’Érythrée à Pretoria a délivré à la nouvelle recrue un laissez -passer qu’il a utilisé 

trois jours plus tard pour se rendre de Johannesburg à Asmara après une escale au 

Caire, le 19 octobre 2012 (les documents de voyage et le billet électronique fournis 

au combattant sont présentés à l’annexe 7.5).  

84. Lorsque les deux combattants nouvellement recrutés sont arrivés à Asmara, ils 

auraient rencontré le secrétaire général du Ginbot Sebat, Andargachew Tsige
95

. Ils 

auraient attendu pendant six mois le début de leur formation, qui a commencé en 

avril 2013. Les deux hommes ont déclaré au Groupe de contrôle qu’ils avaient 

intégré un groupe de 30 à 60 combattants du Ginbot Sebat au camp militaire de 

Harena, où ils seraient restés jusqu’à leur fuite vers l’Éthiopie, en décembre 2013. 

Ils auraient vu d’autres groupes d’opposition armés éthiopiens à Harena, notamment 

le Mouvement démocratique populaire du Tigré, le Mouvement démocratique du 

peuple amhara et le Front de libération oromo (FLO)
96.

 L’entraînement aurait duré 

un mois; il portait sur des tactiques de guérilla et comportait une formation au 

maniement des armes à feu (armes de poing, armes automatiques,  explosifs et armes 

antichar). Les combattants affirment qu’ils ont ensuite passé sept mois à Harena à 

attendre une mission. 

__________________ 

 94 Le Groupe de contrôle n’avait pas présenté de photo des goupilles de grenade du FNLO dans 

son rapport de 2011. Pour de plus amples informations, consulter l ’annexe 8.3 du document 

S/2011/433. 

 95 Le 23 juin 2014, Andargachew Tsige a été arrêté au cours d’une escale au Yémen alors qu’il se 

rendait en Érythrée et il a été extradé vers l’Éthiopie le mois suivant. 

 96
 Pour de plus amples informations sur le Front de libération Oromo, consulter le document 

S/2012/545. 

http://undocs.org/fr/S/2011/433
http://undocs.org/fr/S/2012/545
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85. Le Groupe de contrôle n’a pas été en mesure de vérifier de manière 

indépendante les affirmations des ex-combattants du Ginbot Sebat. Cependant, étant 

donné que leurs témoignages concordent et vu les conclusions de l’inspection des 

armes et documents récupérés auprès d’eux, il semble que l’Érythrée continue 

d’appuyer le Ginbot Sebat. Le Groupe de contrôle n’est toutefois pas en mesure 

d’établir si cet appui est plus ou moins important que celui qu’a fourni Asmara à ce 

groupe par le passé.  

86. Lors d’une vidéoconférence tenue le 28 juillet 2014, le Groupe de contrôle a 

fait part de ses conclusions au Représentant permanent de l’Érythrée auprès de 

l’Organisation des Nations Unies, M. Tesfay, et il a demandé à l’Érythrée de fournir 

une explication au sujet des numéros de série des goupilles de grenade et des 

documents de voyage repris aux combattants du Ginbot Sebat. M. Tesfay a déclaré 

que ces goupilles devaient avoir été fournies par l’Éthiopie ou par des prisonniers de 

l’Éthiopie, et que l’Érythrée était aussi en possession d’armes portant des numéros 

de série éthiopiens. Dans sa réponse officielle en date du 13 août 2014 (voir 

annexe 4), le Gouvernement érythréen reprenait cette explication en écrivant qu ’il 

était « fort possible que ces documents de voyage soient des faux établis par des 

forces souhaitant faire porter les soupçons sur l’Érythrée et que les numéros de série 

de balles ou d’armes susceptibles d’être passées de l’Érythrée à l’Éthiopie au cours 

des multiples guerres qui ont opposé les deux pays dans les dernières années ne 

pouvaient être considérés comme des preuves irréfutables du fait que l’Érythrée 

avait commis des fautes passibles de sanctions du Conseil de sécurité.  » Par ailleurs, 

le Gouvernement érythréen n’a pas prouvé qu’il était en possession d’armes portant 

s numéros de série éthiopiens, comme l’a déclaré M. Tesfay. 

 

 

 IV. Financement d’activités menées en violation 
de la résolution 1907 (2009)97

 
 

 

87. Le Groupe de contrôle a mené des enquêtes pour déterminer si les recettes 

perçues par le Gouvernement érythréen étaient détournées afin de financer des 

activités menées en violation de la résolution 1907 (2009). Il a recueilli des 

informations auprès d’un large éventail de sources ayant une connaissance intime du 

FPDJ au pouvoir et des structures financières de l’Érythrée, ainsi que de membres 

de groupes d’opposition armés de la région qui ont reçu un soutien financier et 

logistique du Gouvernement érythréen
98

. 

88. Les données sur l’économie de l’Érythrée ne sont pas fiables; en effet, le 

Gouvernement érythréen ne communique ni son budget annuel ni l ’allocation des 

crédits. Ce manque de transparence financière crée des ambiguïtés structurelles et 
__________________ 

 
97

 Au paragraphe 19 b) de sa résolution 1907 (2009), le Conseil de sécurité indique que le Groupe 

de contrôle peut examiner toute information intéressant l’application des paragraphes 16 et 17 

de la résolution qui devrait être portée à l’attention du Comité.  

 98 Pendant son mandat, le Groupe de contrôle a eu plusieurs entretiens avec d ’anciens hauts 

fonctionnaires et diplomates érythréens ainsi qu’avec des hommes d’affaires érythréens en 

Europe, en Afrique, en Australie, au Moyen-Orient et en Amérique du Nord, qui ont une 

connaissance intime de la situation financière et économique du pays. Il s’est également 

entretenu avec des ex-combattants à Addis-Abeba, en janvier et février 2014. En outre, il a 

rencontré un ancien combattant en Somalie en février 2014, un ancien officier supérieur de 

l’armée érythréenne en octobre 2013, et un commandant du Front national de libération de 

l’Ogaden en février et le 26 juillet 2014.  

http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
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empêche de contrôler efficacement la mise en œuvre de la résolution 1907 (2009). 

Compte tenu de l’opacité de la gestion financière de l’Érythrée, il est difficile de 

déterminer si des recettes sont détournées pour financer des activités menées en 

violation de la résolution. Pour se faire une idée, le Groupe de contrôle a enquêté 

sur la nature et la gestion des recettes et des flux financiers de l ’Érythrée.  

 

 

 A. Structure et contrôle des finances 
 

 

89. Le manque de transparence financière, déjà mentionné par le Groupe de suiv i 

(S/2011/433, par. 372 à 377), permet au Gouvernement érythréen de maintenir un 

secteur non structuré de l’économie contrôlé par le FPDJ, comprenant des 

transactions en devises fortes effectuées au moyen d’un réseau complexe et 

nébuleux de sociétés et d’entreprises commerciales constituées dans plusieurs 

juridictions nationales. 

90. De hauts fonctionnaires érythréens continuent d’amasser chaque année des 

millions de dollars frauduleux grâce à des arrangements commerciaux privés par 

l’intermédiaire de sociétés contrôlées par le FPDJ dans le pays et à l ’étranger
99

. Bien 

qu’il soit difficile d’obtenir des données précises sur l’importance du secteur non 

structuré, le Groupe de contrôle estime que les recettes qu’il génère sont 

considérables. Selon les informations de première main qu’il a obtenues, des 

fonctionnaires ont fait un montage financier international en dehors du FPDJ, 

comprenant des paradis fiscaux, des sociétés fiduciaires secrètes et de sociétés 

constituées au nom de fonctionnaires et, dans la plupart des cas, de particuliers
100

. 

Extrêmement complexes, ces entités financières sont créées dans plusieurs pays, 

avec le concours d’intermédiaires locaux ou d’« amis du régime », qui aident leurs 

clients à mettre en place des dispositifs fiscaux conçus pour être inaccessibles. Le 

Groupe de contrôle a abondamment parlé du mécanisme par lequel de hauts 

fonctionnaires érythréens ont mis en place un dispositif financier clandestin, qui 

génère et administre des revenus (S/2011/433 et S/2012/545)
101

. 

 

 

 B. Réseaux d’affaires clandestins du FPDJ 
 

 

91. La Red Sea Corporation est la principale entité chargée des achats du 

Gouvernement érythréen. Elle importe toute une gamme de produits de base, allant 

de denrées telles que le sucre et le riz, au matériel lourd et au matériel militaire ou 

technique
102

. Le Groupe de contrôle a découvert des transactions financières et 

confirmé qu’elles remontaient à des sociétés du FPDJ, notamment la Red Sea 

__________________ 

 99 Nombreux entretiens avec des hommes d’affaires érythréens en poste à Djouba (Soudan du 

Sud), en novembre 2013 et en mars 2014; à Dubaï (Émirats arabes unis) en avril, mai et juin 

2014; et à Kampala, en octobre 2013.  

 100 Informations obtenues auprès d’anciens hauts fonctionnaires érythréens ayant une connaissance 

intime de la situation financière du pays.  

 101 Pendant son mandat, le Groupe de contrôle a eu plusieurs entretiens avec d ’anciens hauts 

fonctionnaires érythréens chargés des activités commerciales du pays et des hommes d’affaires 

érythréens ayant une connaissance intime de la situation financière et économique du pays, ainsi 

qu’avec un homme d’affaires associé au Gouvernement érythréen, en octobre 2013 et janvier 

2014, à Nairobi (Kenya).  

 102 Pour plus d’informations sur les achats militaires, consulter le cas du Soudan oriental à la 

section II du présent rapport.  

http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/2011/433
http://undocs.org/fr/S/2011/433
http://undocs.org/fr/S/2012/545
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Corporation
103

. Les achats au nom de la Red Sea Corporation sont principalement 

effectués par des représentants en poste au consulat érythréen de Dubaï (Émirats 

arabes unis)
 104

. 

92. Le Groupe de contrôle a également obtenu une liste de diverses sociétés 

opérant dans les secteurs des produits de base, des transports et des transports 

maritimes appartenant au FPDJ, dont les sociétés Himbol Financial Services, 

Eritrean Shipping Line, Transhorn Transport Company, Hidri Distribution, EriEquip 

et Anderbeb Share Company
105

.  

93. Le Groupe de contrôle a appris que les sociétés du FPDJ et la Red Sea 

Corporation utilisent essentiellement la Banque érythréenne du logement et du 

commerce, qui a des correspondants bancaires à l’étranger, comme Gazprombank, 

DZ Bank, Commerzbank, la Banque chinoise d’import-export (EximBank) et la 

Banca Nazionale del Lavoro SPA
106

. Le secteur bancaire érythréen est dominé par 

trois grandes banques commerciales, parmi lesquelles la Banque du logement et du 

Commerce, détenue en majorité par le FPDJ, la Banque de développement et 

d’investissement, servant principalement les besoins de financement à long terme du 

secteur privé, et la Banque commerciale, banque publique qui fournit la plupart des 

services commerciaux bancaires de base
107

. 

94. Le Groupe de contrôle a déjà montré (S/2011/433) comment l’Érythrée gérait 

un système financier offshore générant d’importants flux de recettes, sous le 

contrôle de membres du parti au pouvoir, le FPDJ et/ou de leurs partisans. De 

nombreuses sources érythréennes dignes de foi ayant une connaissance intime du 

FPDJ ont dit au Groupe de contrôle que le Directeur du Département des affaires 

économiques du FPDJ, Hagos Gebrehiwot Maesho (alias Hagos « Kisha »), avait 

monté des sociétés offshore financières complexes, dont l ’Érythrée pouvait 

dissimuler l’identité dans des juridictions nationales prônant la confidentialité
108

. De 

hauts fonctionnaires, actuels et anciens, du Gouvernement érythréen ayant une 

connaissance intime des structures financières de l’Érythrée, ont dit au Groupe de 

contrôle que les représentants du FPDJ ont surtout utilisé cette tactique après 

l’adoption de la résolution 1907 (2009)
109

. Des sociétés privées à la structure de 

propriété opaque ont été créées dans plusieurs juridictions et sont utilisées par des 

responsables du FPDJ et du Gouvernement pour acheminer des fonds dans le monde 

entier
110

. 

__________________ 

 103 Le Groupe de contrôle a obtenu des milliers de dossiers bancaires et financiers confidentiels 

d’un grand établissement financier de l’Union européenne.  

 104 Entretiens avec un fonctionnaire ayant participé aux activités d’achat du pays en mai 2014.  

 105 Entretiens avec un fonctionnaire ayant participé aux activités d ’achat du pays en mai 2014.  

 106 En octobre 2007, la Banca Nazionale del Lavoro SPA a été acquise par BNP Paribas. Les  

informations sur les banques correspondantes proviennent du site Web suivant : 

http://www.erhcb.com/banks.htm.  

 107 Voir rapport du FMI, p. 34, à: http://www.imf.org/external/pubs/ft/scr/2003/cr03166.pdf.  

 108 Plusieurs entretiens menés avec un fonctionnaire érythréen actuellement en poste ayant 

connaissance des activités commerciales du pays et un ancien haut fonctionnaire érythréen, en 

décembre 2013 et en mai 2014.  

 109 Série de réunions avec des hommes d’affaires à Dubaï et à Djouba, y compris un entretien avec 

un ancien haut fonctionnaire érythréen en décembre 2013, mars et mai 2014.  

 110 Entretiens avec un ancien haut fonctionnaire érythréen chargé de la mise en place d ’une partie 

de ces structures, en décembre 2013 et mars et mai 2014.  

http://undocs.org/fr/S/2011/433
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
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95. Diverses juridictions bancaires et financières ont des conditions 

d’immatriculation différentes pour les sociétés, comme la divulgation de l ’identité 

des actionnaires par exemple, mais des sociétés ou des « prête-noms » peuvent 

servir à cacher le vrai actionnaire ou propriétaire afin d’obscurcir la propriété. Dans 

les structures financières complexes, des avocats, des sociétés fiduciaires et des 

prestataires de services dans des pays en faveur de la confidentialité, s ’emploient à 

contourner les sanctions ou à faciliter indirectement les initiatives dans ce sens. Il 

est donc difficile de déterminer si les recettes publiques financent des actes qui 

constituent une violation des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité.  

96. Plusieurs sources indépendantes ayant une connaissance directe des finances 

érythréennes ont confirmé au Groupe de contrôle que M. Gebrehiwot continue de 

donner des instructions pour que la manière dont sont gérées les entités et les 

structures financières appartenant au FPDJ ne soit pas révélée
111

. Le Groupe a été 

informé également que M. Gebrehiwot, dont il avait déjà établi le rôle dans l’achat 

de matériel militaire, était le coordonnateur financier de toutes les opérations en 

devises fortes concernant les achats de l’Érythrée
112

. En 2011, le Groupe de contrôle 

a découvert que M. Gebrehiwot avait participé à l’achat d’avions de combat avant 

l’adoption de la résolution 1907 (2009) (S/2011/433, par. 368). 

97. Le Groupe de contrôle a obtenu des informations précises concernant une 

société (H. T. Trust Limited) sous le contrôle de hauts responsables du FPDJ, 

enregistrée dans la République de Chypre sous le numéro 127139. Il a reçu des 

informations dignes de foi selon lesquelles M. Hagos Gebrehiwot, toujours 

Directeur du Département des affaires économiques du FPDJ, figurait sur la liste 

des propriétaires de cette entité, par laquelle des armes sont achetées, en violation 

de la résolution 1907 (2009).  

98. La société H. T. Trust Limited a été constituée en 2002 et le Groupe de 

contrôle a confirmé que M. Hagos Gebrehiwot figurait comme Directeur et 

propriétaire en dernière analyse sur la liste de la société (voir annexe 8.1 po ur l’acte 

constitutif de la société). D’après l’acte constitutif, la société a comme principale 

activité le commerce de vêtements et de chaussures. Le chiffre d ’affaires prévu pour 

l’ensemble de ses comptes était de 50 millions de dollars par an.  

99. Le Groupe de contrôle a examiné de près des centaines de transactions dans les 

registres de la société depuis sa constitution en 2002. Il a trouvé des virements 

bancaires remontant à 2003 et à 2005 en faveur de la société « Deliza Limited », qui 

serait une société d’armement ayant son siège en Ukraine
113

. D’après un ancien haut 

fonctionnaire du FPDJ figurant sur la liste de la société comme directeur et présent 

lors de sa constitution, ces transferts auraient servi à l ’achat d’armes et de munitions 

avant l’adoption de la résolution 1907 (2009) (voir annexe 8.2 pour la preuve des 

virements bancaires). 

__________________ 

 111 Entretiens avec diverses sources, dont des militants érythréens de la diaspora, d’anciens hauts 

responsables de la Banque érythréenne du logement et du commerce et du FPDJ, ainsi que de la 

Banque centrale de l’Érythrée, et des hommes d’affaires en poste à Djouba (Soudan du Sud), à 

Dubaï (Émirats arabes unis) et à Londres.  

 112 
Voir S/2011/433, par. 377. Ces informations ont également été confirmées par des membres, 

anciens ou actuels, du FPDJ à Dubaï (Émirats arabes unis), en mai et décembre 2014, et par un 

ancien haut fonctionnaire érythréen ayant une connaissance approfondie de la structure 

financière internationale du pays, en février et avril 2014.  

 113 Il y a peu d’informations disponibles dans le domaine public sur la société « Deliza Limited ».  

http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/2011/433
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/2011/433
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100. Le Groupe de contrôle n’a trouvé aucune preuve flagrante de transaction ou de 

violation suspecte après l’adoption de la résolution 1907 (2009). À la suite d’un 

examen diligent des registres de la société, le Groupe a également conclu qu ’elle 

n’avait pas atteint le chiffre d’affaires annuel prévu. Il n’a trouvé aucune transaction 

liée à la raison sociale déclarée de la société (la vente de vêtements et de 

chaussures) ni aucune contrepartie dans ce secteur qui a eu affaire avec elle.  

101. D’après son histoire et ses registres, cette société a un profil qui correspond au 

modèle général du FPDJ, qui consiste à créer une entité offshore unique de façon à 

dissimuler l’identité des véritables propriétaires, le processus de contrôle et la raison 

sociale
111

. Le Groupe de contrôle a par conséquent conclu que les activités et 

transactions commerciales de la société « H. T. Trust Limited » ne correspondant 

pas véritablement à la raison sociale déclarée (vente de vêtements et de chaussures) 

dans l’acte constitutif, elle pourrait servir d’écran aux activités que le 

Gouvernement érythréen tient à dissimuler. 

 

 

 C. Taxe de la diaspora 
 

 

102. Au paragraphe 10 de sa résolution 2023 (2011), le Conseil de sécurité 

condamne le recours à la « taxe de la diaspora », imposée à la diaspora érythréenne 

par le Gouvernement érythréen en vue de déstabiliser la Corne de l’Afrique ou de 

violer les résolutions pertinentes, notamment son utilisation pour financer des achats 

d’armes et du matériel connexe destinés à des groupes d ’opposition armés ou pour 

fournir des services et transférer des fonds, directement ou indirectement, à ces 

groupes. Au paragraphe 11 de la même résolution, le Conseil décide également que 

l’Érythrée doit cesser d’avoir recours à l’extorsion, à la violence, à des procédés 

frauduleux et à d’autres moyens illicites de lever des impôts en dehors de son 

territoire auprès de ses nationaux ou d’autres individus d’origine érythréenne. 

103. Dans le cadre de son enquête sur les méthodes employées par les membres du 

FPDJ et du Gouvernement érythréen pour collecter des impôts extraterritoriaux, le 

Groupe de contrôle s’est entretenu avec des États Membres et a eu plus de 50 

entretiens avec des membres de la diaspora érythréenne en Europe, au Moyen -

Orient, en Amérique du Nord et en Afrique de l’Est
114

. 

 

  Taxe de 2 % pour le développement et la reconstruction 
 

104. En 1994, l’Assemblée nationale érythréenne a voté une taxe de 2 % pour le 

développement et la reconstruction, dans le but de « compenser en partie la charge 

considérable que l’aide aux invalides de guerre et aux familles de martyrs fait peser 

sur le budget de l’État »
115

. Dans une lettre datée du 28 juillet 2014 adressée au 

Comité (voir annexe), le Gouvernement érythréen a déclaré que la taxe ne visait que 

les citoyens érythréens à l’étranger et non pas des ressortissants étrangers d’origine 

érythréenne. En réponse au paragraphe 11 de la résolution 2023 (2011), le 

Gouvernement érythréen a évoqué dans la même lettre « la participation active et 

__________________ 

 114 Par peur de représailles de la part des autorités érythréennes, pratiquement toutes les sources 

d’information ont demandé l’anonymat. 

 115 Déclaration de Araya Desta, Représentant permanent de l’Érythrée auprès de l’Organisation des 

Nations Unies, à l’occasion d’une séance de consultations organisée par le Comité du Conseil de 

sécurité faisant suite aux résolutions 751 (1992) et 1907 (2009) sur la Somalie et l’Érythrée, 

New York, 18 avril 2012. 

http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/2023(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/2023(2011)
http://undocs.org/fr/751(1992)
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
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volontaire des Érythréens de la Diaspora aux affaires et au développement de leur 

pays ». Il a cependant ajouté que des mesures exécutoires explicites avaient été 

mises en place au niveau national, telles que le refus d ’une licence commerciale ou 

le déni des droits fonciers à ceux qui ne satisfont pas à leurs obligations fiscales. En 

outre, au cours d’une réunion avec le Groupe de contrôle au Caire, le 15 février 

2014, Yemane Gebreab, Conseiller politique principal auprès du Président 

érythréen, a déclaré que la contribution de cette taxe à l’appui global fourni par le 

Gouvernement aux familles était en fait nominale. Il a ajouté que les allégations 

d’extorsion et de fraude étaient fausses, mais que les citoyens qui ne s ’acquitteraient 

pas de cette taxe se verraient refuser certains services.  

105. Pendant la période considérée, le Groupe de contrôle a reçu des informations 

de la diaspora érythréenne et des autorités des pays hôtes selon lesquelles le 

Gouvernement érythréen et le FPDJ imposaient toutes sortes de taxes 

extraterritoriales aux Érythréens à l’étranger et aux ressortissants étrangers d’origine 

érythréenne. Le Royaume-Uni, la Suède et le Canada ont donné au Groupe des reçus 

et du matériel audiovisuel datant de 2012, 2013 et 2014, prouvant les efforts 

déployés par le consulat érythréen pour collecter cette taxe
116

. Par la suite, le 

Groupe de contrôle a également reçu plusieurs témoignages dignes de foi selon 

lesquels les fonctionnaires érythréens et les responsables du FPDJ continuent de 

recourir à des mesures coercitives pour obliger les ressortissants érythréens à 

s’acquitter de cette taxe. Ceux qui refusent de payer peuvent se voir refuser la 

délivrance d’un passeport ou d’un visa de sortie s’ils retournent en Érythrée, ou 

l’autorisation d’envoyer des marchandises en Érythrée, s’ils ne présentent pas un 

récépissé aux autorités (voir annexe 9.1 pour des échantillons de reçus et les 

transcriptions d’un échange au consulat érythréen de Toronto et de Londres).  

106. La procédure de paiement des impôts extraterritoriaux érythréens varient d’une 

ambassade ou d’un consulat à l’autre. Dans les lieux sans représentation 

diplomatique, les militants ou les agents locaux du FPDJ continuent de percevoir 

l’impôt. Le Groupe de contrôle estime, selon les témoignages de divers responsabl es 

chargés de l’application des lois nationales, de témoins oculaires et d ’anciens agents 

gouvernementaux de l’Érythrée à l’étranger, que le Gouvernement érythréen 

collecterait des dizaines de millions de dollars chaque année. Le Gouvernement 

érythréen a déclaré avoir recueilli un montant total de 73 millions de dollars de 

recettes fiscales pendant quatre ans entre 2010 et 2013 (voir annexe 2).  

107. À la suite de l’adoption des résolutions 1907 (2009) et 2023 (2011) et d’un 

examen critique plus approfondi des États Membres, le Gouvernement érythréen 

aurait obscurci davantage ses pratiques de collecte. Le Groupe de contrôle a reçu 

des témoignages fiables d’Érythréens de la diaspora et d’anciens fonctionnaires du 

Gouvernement décrivant les méthodes de collecte de l’impôt utilisées par les 

ambassades et les consulats érythréens
117

. Un militant érythréen basé au Canada a 

décrit le processus au Groupe comme suit : le consulat érythréen à Toronto calcule 

le montant que chaque ressortissant doit payer sur la base de la déclaration de 
__________________ 

 116 Le 18 décembre 2013, un ressortissant britannique d’origine érythréenne est entré dans 

l’ambassade de l’Érythrée à Londres, portant une caméra cachée. Sur la vidéo et le document 

traduit relatant la conversation qui ont été fournis au Groupe de contrôle et diffusés au grand 

public, les fonctionnaires de l’ambassade demandent le paiement de la taxe de 2 %.  

 117 Entretiens avec des membres de la communauté érythréenne à Toronto (Canada), y compris la 

personne qui a fait l’enregistrement audio de la conversation avec un fonctionnaire du consulat 

érythréen de Toronto, en avril, mai et juin 2014.  

http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/2023(2011)
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revenus de l’intéressé, communiquée par l’Administration fiscale canadienne. Puis, 

l’intéressé est informé du montant à payer et des modalités de transfert par des 

services de transfert de fonds (hawalas) ou des personnes se rendant en Érythrée. Le 

Groupe de contrôle n’a pas d’information sur l’identité des hawalas, mais ils 

seraient d’origine érythréenne ou somalienne
118

. Une fois les fonds transférés à 

l’Érythrée, l’organisation hawala ou la personne utilisée par l’intéressé verse le 

solde à la Division des finances du Ministère des affaires étrangères. Celui -ci 

dépose alors les fonds dans des comptes bancaires spéciaux détenus par la Banque 

érythréenne du logement et du commerce. Quant au récépissé, un employé 

consulaire a recommandé à l’intéressé de donner pour instruction à son 

intermédiaire à Asmara de lui envoyer sans tarder une copie scannée de son reçu par 

courrier électronique ou par télécopie, qu’il devra ensuite envoyer à Tekle (employé 

consulaire), en même temps que son passeport, pour renouvellement. (Voir annexe 9.1  

pour la traduction d’un enregistrement audio au consulat érythréen de Toronto, le 18 

juin 2014.)  

108. Le Groupe de contrôle a longuement rendu compte des méthodes de levée de 

fonds et des personnes impliquées dans ces activités dans ses précédents rapports 

(S/2011/433, S/2012/545 et S/2013/440). Au cours de la période considérée, il a 

constaté que les États Membres s’intéressaient de plus près à la question de la 

collecte des impôts extraterritoriaux. Le 10 juillet 2014, le Gouvernement canadien 

a annoncé avoir demandé à son Ministère des affaires étrangères d ’informer le 

consulat érythréen de Toronto de mettre un terme à la collecte de la « taxe de la 

diaspora » sous peine de se voir fermé par le Gouvernement canadien
119

. Les 

Gouvernements canadien et allemand ont, dans le passé, fait des déclarations contre 

la collecte de cette taxe dans leurs juridictions respectives (S/2013/440 et 

S/2012/545). Ils ont pris contact avec les représentants consulaires de l ’Érythrée et 

formulé des mises en garde. Récemment, le Gouvernement australien a condamné la 

taxe après qu’un article de presse eut affirmé que l’ambassade érythréenne à 

Canberra prélevait « de force » un impôt sur la diaspora érythréenne en Australie
120

. 

Le Ministère australien des affaires étrangères et du commerce a informé le Groupe 

qu’il avait donné pour instruction aux organismes gouvernementaux nationaux et 

locaux compétents de signaler toute tentative de collecte de cet impôt en Australie 

allant à l’encontre des résolutions 1907 (2009) et 2023 (2011)
121

. 

109. Par ailleurs, le Ministère néerlandais des affaires étrangères a informé le 

Groupe de contrôle que la taxe de 2 % avait fait l’objet de plusieurs articles de 

presse indiquant que les Érythréens étaient forcés de la payer. Il a donc cité à 

comparaître le Chargé d’affaires par intérim à La Haye, Tekle Kassa Negasi, afin 

d’obtenir des explications. Le Ministère a informé le Groupe de contrôle que cette 

pratique n’était pas illégale (ni interdite en vertu de la Convention de Vienne) aux 

Pays-Bas, pour autant que les autorités érythréennes n’aient pas recours à 

l’extorsion ou à la menace. Bien qu’il ait reçu plusieurs plaintes émanant de 

personnes de la diaspora érythréenne aux Pays-Bas selon lesquelles des 

__________________ 

 118 Entretien avec un ancien diplomate érythréen et un défenseur érythréen des droits de l ’homme 

basé au Canada, en juin 2014.  

 119 Voir www.cbc.ca/news/politics/john-baird-warns-eritrean-consulate-over-diaspora-tax-

1.2701635. 

 120 Voir www.sbs.com.au/news/article/2014/03/16/australian-eritreans-forced-pay-illegal-tax.  

 121 Conversation avec le Ministère australien des affaires étrangères et du commerce en juillet 

2014.  

http://undocs.org/fr/S/2011/433
http://undocs.org/fr/S/2012/545
http://undocs.org/fr/S/2013/440
http://undocs.org/fr/S/2013/440
http://undocs.org/fr/S/2012/545
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/2023(2011)
http://www.cbc.ca/news/politics/john-baird-warns-eritrean-consulate-over-diaspora-tax-1.2701635
http://www.cbc.ca/news/politics/john-baird-warns-eritrean-consulate-over-diaspora-tax-1.2701635
http://undocs.org/fr/S/RES/14/03
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fonctionnaires demandaient le paiement de cette taxe, les éléments de preuve  

concernant des menaces ou des actes d’extorsion ne reposant sur rien
122

, il ne 

prendra aucune mesure officielle, d’autant plus que ces plaintes étaient anonymes et 

n’avaient pas été adressées aux autorités judiciaires ou de maintien de l ’ordre au 

niveau local.  

110. Le 4 février 2014, la Commission de la justice du Parlement suédois a tenu un 

débat sur la question de la taxe de la diaspora. En définitive, la coalition de partis au 

pouvoir dans la Commission a rejeté l’appel en faveur de l’interdiction de 

l’application forcée de cette taxe aux expatriés érythréens résidant en Suède
123

. La 

majorité des partis au Parlement national ont convenu que la taxe de la diaspora 

était illégale, plus particulièrement en l’absence d’un accord bilatéral permanent 

entre la Suède et l’Érythrée. Toutefois, même si le droit international permet à un 

État de prélever des taxes sur ses ressortissants qui résident dans un autre pays, la 

Commission a fait valoir que la législation suédoise était suffisante pour arrêter 

toute pratique de collecte si elle se faisait par extorsion, menace ou chantage. Le 

Parlement suédois a convenu que toute personne ayant la double nationalité 

suédoise et érythréenne obligée par la contrainte ou la menace de payer cette taxe 

devait le signaler aux autorités locales chargées de l’application des lois. 

 

  Contributions destinées aux Forces de défense érythréennes 
 

111. Le Groupe de contrôle a déjà indiqué (S/2012/545) que, dans certains pays, les 

Érythréens de la diaspora étaient parfois obligés de faire une contribution au budget 

de la défense de l’Érythrée, en plus de la « taxe de 2 % ». Au Canada, par exemple, 

le formulaire de la taxe de 2 % prévoit des contributions aux fins de la défense 

nationale, appelées « dons à la défense nationale contre l’invasion éthiopienne ». Le 

Groupe de contrôle a recueilli de nombreux témoignages de la diaspora érythréenne 

selon lesquels le Gouvernement continue de lever des fonds en faveur des Forces 

armées érythréennes dans le cadre de ses activités de collecte d’impôts auprès de la 

diaspora
124

. En outre, le Groupe de contrôle a obtenu des documents comptables 

indiquant qu’en décembre 2013, un binational canado-érythréen avait effectué un 

transfert bancaire de 1 480 dollars des États-Unis au profit du Ministère des affaires 

étrangères à Asmara. La transaction montre que les fonds ont été recueillis au titre 

de la taxe de 2 % et du Fonds pour la défense (également appelé Fonds Mekete). Le 

virement, en faveur de la Banque érythréenne du logement et du commerce, est 

passé par une banque correspondante sise à Francfort (Allemagne)
 125

. Comme le 

Groupe de contrôle l’a déjà indiqué (S/2012/545, annexe 3), solliciter des 

contributions au titre des dépenses militaires érythréennes pourrait constituer une 

violation des dispositions du paragraphe 5 de la résolution 1907 (2009), par lequel 

le Conseil de sécurité demande aux États Membres de prendre les mesures 

__________________ 

 122 Échange de courriels avec un diplomate au Ministère néerlandais des affaires étrangères en juin 

2014.  

 123 Plusieurs conversations avec des parlementaires suédois qui ont appuyé la motion aux fins 

d’interdiction de la collecte de la taxe de 2 %.  

 124 Plusieurs entretiens avec des sources érythréennes de la diaspora fiables, y compris d’anciens 

hauts fonctionnaires érythréens chargés des finances du pays et de la passation des marchés, des 

hommes d’affaires et d’anciens hauts fonctionnaires en Suède, au Royaume-Uni, en Norvège, 

aux États-Unis, au Kenya et en Ouganda, de novembre 2013 à juin 2014.  

 
125

 Le Groupe de contrôle a obtenu des informations confidentielles d ’une banque européenne, 

correspondante de la Banque érythréenne du logement et du commerce.  

http://undocs.org/fr/S/2012/545
http://undocs.org/fr/S/2012/545
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
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nécessaires pour empêcher, entre autres, toute aide financière en rapport avec les 

activités militaires érythréennes visées par l’embargo sur les armes. 

 

 

 V. Recettes du secteur minier 
 

 

112. Au paragraphe 12 de la résolution 2023 (2011), le Conseil de sécurité se 

déclare préoccupé par le fait que le secteur minier érythréen puisse servir de source 

de financement pour déstabiliser la région de la Corne de l’Afrique, et engage 

l’Érythrée à faire preuve de transparence en ce qui concerne ses finances publiques, 

afin de montrer que le produit des activités minières n’est pas utilisé pour violer les 

résolutions pertinentes, notamment les résolutions 1844 (2008), 1862 (2009), 

1907 (2009) et 2023 (2011).  

113. Au cours d’une réunion au Caire, le 15 février 2014, le Groupe de contrôle a 

soulevé la question des recettes des ressources naturelles avec le Conseiller 

politique principal auprès du Président de l’Érythrée, Yemane Gebreab. M. Gebreab 

a accepté de fournir les documents budgétaires pertinents de ces trois dernières 

années. Le Groupe de contrôle a donné suite en demandant dans deux lettres datées 

du 7 mars 2014 (voir annexe 1) et du 1
er

 août 2014 (voir annexe 3) que ces 

documents lui soient remis, mais il n’a pas reçu de réponse. Une lettre datée du 

28 juillet 2014 adressée au Comité par le Gouvernement érythréen 

(S/AC/29/2014/NOTE.27/Add.1) n’aborde pas véritablement ces questions.  

114. Malgré le manque d’accès crucial aux informations budgétaires officielles du 

Gouvernement érythréen, le Groupe de contrôle a cherché à savoir si des devises 

fortes provenant des recettes minières étaient acheminées à travers les structures 

financières du Gouvernement érythréen en violation de la résolution 1907 (2009). Il 

a obtenu et examiné de manière indépendante des centaines de dossiers financiers 

liés aux activités d’extraction et n’a trouvé aucun transfert suspect indiquant que des 

fonds provenant du secteur minier ont été utilisés en violation des résolutions 

pertinentes. Toutefois, le manque de transparence financière crée des ambiguïtés 

structurelles et empêche de contrôler efficacement la mise en œuvre de la résolution 

1907 (2009) par le pays.  

115. Comme indiqué précédemment par le Groupe de contrôle (S/2012/545), les 

investissements étrangers directs des compagnies minières en Érythrée son t souvent 

acheminés par un réseau complexe et divers de sociétés basées dans le pays. D ’après 

les informations financières obtenues par le Groupe de contrôle, de grosses sommes 

sont continuellement virées à diverses entités commerciales et dans des comptes  

bancaires basés en Érythrée par des sociétés opérant dans le secteur des ressources 

naturelles. De nombreux transferts sont faits au profit d ’une société enregistrée en 

Érythrée sous le nom de « Colonnade Mining Group »
126

. Le Groupe de contrôle a 

établi qu’il s’agissait d’une entreprise de forage basée en Érythrée et servant de 

prestataire de services à plusieurs compagnies d’exploration et d’exploitation 

minières
127

. Le considérable volume de transferts constaté par le Groupe de contrôle 

se justifiait par les coûts de fonctionnement et de mise en valeur des entreprises 
__________________ 

 
126

 
Le Groupe de contrôle a examiné des centaines de documents bancaires confidentiels obtenus 

auprès d’une grande banque commerciale européenne.  

 127 Plusieurs entretiens avec un expert ayant une connaissance approfondie du secteur des 

ressources naturelles du pays, un ancien haut fonctionnaire érythréen et un ancien diplomate 

érythréen chargé des achats.  

http://undocs.org/fr/S/RES/2023(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/1844(2008)
http://undocs.org/fr/S/RES/1862(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/2023(2011)
http://undocs.org/fr/S/AC/29/2014/NOTE.27/Add.1
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/2012/545
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présentes dans le secteur des ressources naturelles. Des sociétés munies de tous 

types de permis (accord de prospection ou d’extraction minière) doivent envoyer 

des fonds en Érythrée pour couvrir les dépenses de fonctionnement et de mise en 

valeur fixes et variables, se fournir auprès des sociétés locales et des fournisseurs 

nationaux érythréens au titre de leurs activités et acheter du carburant, du matériel 

lourd et de matériaux de construction auprès de fournisseurs locaux et 

internationaux. 

116. En outre, les sociétés en activité en Érythrée se voient imposer des coûts de 

fonctionnement élevés, rarement appliqués ailleurs. Le Gouvernement érythréen 

insiste pour que les sociétés d’exploration traitent leurs filiales en Érythrée comme 

des entités financières autonomes, ce qui signifie que les documents comptables 

sont complètement vérifiés par les sociétés locales. Ainsi, les compagnies minières 

paient leurs impôts en Érythrée et les filiales locales respectent les normes 

comptables internationales. Selon les spécialistes du secteur, le coût global pour les 

compagnies minières étrangères opérant en Érythrée tend à être élevé en raison du 

taux de change fixe. La majorité de ces compagnies ont leurs liquidités à l’étranger, 

même si la plupart de leurs activités sont menées en Érythrée. De ce fait, leur fonds 

de roulement est en nakfa et en dollars des États-Unis. Elles doivent acheter de la 

monnaie locale au taux de change fixe de 15 nakfa pour 1 dollar des États-Unis
128

. 

L’inflation des prix locaux au fil des ans les oblige à payer très cher les dépenses 

essentielles, comme la nourriture et l’électricité.  

117. Compte tenu de ces coûts et à la suite d’un examen minutieux des registres 

financiers montrant un nombre important de transferts de fonds effectués par les 

compagnies d’exploration et d’exploitation minières en Érythrée, le Groupe de 

contrôle a conclu que les dépenses de fonctionnement et de mise en valeur des 

entreprises au titre de leurs activités dans le pays expliquaient le haut volume de 

transferts 

 

 

 A. Activités minières en Érythrée 
 

 

118. Le Gouvernement érythréen s’est activement employé à attirer les 

investisseurs nationaux et étrangers pour accroître les investissements, en particulier 

dans le secteur minier du pays. Il a accordé des permis à un certain nombre de 

sociétés étrangères australiennes, canadiennes et chinoises pour exploiter les 

réserves de cuivre, d’or, de potasse et de zinc. D’après le Gouvernement érythréen, 

il y a environ 17 compagnies étrangères qui se sont vues accordées des licences 

d’exploration et de mise en valeur des ressources minérales (voir annexe 2).  

119. Les sociétés minières internationales peuvent opérer en Érythrée aux termes de 

la loi relative à l’industrie minière qui autorise la compagnie minière nationale 

érythréenne (ENAMCO) à prendre des participations dans le cadre de projets
129

. En 

plus d’un intérêt passif à titre gracieux de 10 %, ENAMCO a le droit d’acquérir une 

__________________ 

 
128

 
Le taux de change a été confirmé par plusieurs hommes d’affaires actuellement en activité en 

Érythrée et par des membres de la diaspora érythréenne, notamment de hauts fonctionnair es 

érythréens actuels ou anciens.  

 
129

  Le cadre juridique régissant l’exploitation minière en Érythrée ainsi que les activités connexes 

figure dans la loi sur l’exploitation des minéraux qui englobe la loi n° 68/1999 sur les minéraux, 

la loi n° 69/1995 relative à l’impôt sur le revenu et la réglementation concernant la notice 

n° 19/1995 sur les activités minières. 
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participation supplémentaire de 30 % dans tous les nouveaux projets miniers en 

Érythrée aux conditions convenues
130

. Si ENAMCO décide d’acheter les autres 

30 % auxquels il a droit, il contribuera à environ un tiers des dépenses 

d’investissement du projet et touchera 40 % des dividendes
131

. 

120. Il y aurait un lien étroit entre le Ministère érythréen des mines et de l’énergie 

et les compagnies minières basées en Érythrée. Toutes les entreprises étrangères 

souhaitant exercer leur activité dans le pays ont le droit d ’exploiter des gisements 

commerciaux. Les gisements découverts dans le cadre d’un permis valide sont 

garantis par la loi relative à l’industrie minière du pays. Les sociétés bénéficient en 

outre d’un régime fiscal favorable et simple. L’impôt sur le revenu provenant 

d’activités minières est fixé à 38 %, avec 0,5 % de valeur nominale de taxe 

d’importation sur tous les intrants nécessaires aux activités minières. Les taux de 

redevance vont de 3,5 % pour les métaux de base à 5 % pour les métaux précieux, 

outre les dérogations et conditions spéciales prévues. Les dividendes non plus ne 

sont pas imposées
132

. 

 

  Système d’octroi de licences
133

 
 

121. Un permis de prospection est valable pour une durée d ’un an et est non 

renouvelable. Un permis d’exploration est valable pour une période initiale de trois 

ans et peut être renouvelé deux fois pour une période d’un an chaque fois. Un 

permis d’exploitation est valable pour une période de 20 ans et peut être prorogé 

10 ans. 

 

  (En dollars des États-Unis) 

 

Type de permis Droits de licence 

Montant des locations annuelles  

(par kilomètre) 

   
Prospection 80 8 

Exploration 240 32 

Exploitation minière 960 96 

 

 

 

__________________ 

 
130

 D’après l’article 41 de la loi érythréenne 68/1995, relative à l’industrie minière, sans préjudice 

des dispositions de l’article 7 de la loi 68/1995, le Gouvernement peut acquérir, sans frais pour 

lui-même, une participation à hauteur de 10 % de tout investissement minier. Le Gouvernement 

a également droit jusqu’à 40 % de participation, comprenant les 10 % susmentionnés, dont la 

valeur, le calendrier, le financement, les droits et obligations en découlant ainsi que d ’autres 

détails sont fixés d’un commun accord. 

 
131

 Conversation avec le PDG d’une société d’exploitation minière européenne en Érythrée; les 

échanges par téléphone ou courrier électronique ont eu lieu en mars, mai et juillet 2014.  

 
132

 En vertu de la loi érythréenne sur les produits minéraux, le Bureau d ’octroi de licences peut, 

dans des circonstances qu’il juge appropriées, réduire ou suspendre l’application de redevances, 

ou y renoncer, en saisissant l’organe gouvernemental compétent.  

 
133

 Voir www.eritrean-embassy.se/wp-content/uploads/Eritreas-Mining-Resources-and-

Opportunities-2009.pdf. 
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  Production 
 

122. L’Érythrée produit un certain nombre de minéraux et produits minéraux, dont 

du corail, du granit, du gravier de gypse, de la chaux, du calcaire et du ciment. Les 

sociétés ci-après devraient bientôt entrer en production :  

 • Zara Mining Share Company: détenue par ENAMCO (40 %) et le groupe 

chinois SFECO; la production devrait commencer avant la fin de 2014;  

 • Andiamo Exploration démarrera sa production en 2016; 

 • Shanghai Construction Group Company et le Canadien Sunridge Gold 

Corporation devraient lancer leur production en 2016 (projet d ’Asmara).  

123. Seule société productrice, Nevsun Resources verse au Gouvernement érythréen 

des taxes, des redevances et des dividendes au titre de sa production minière.  

 

 

 B. Sommes versées au Gouvernement érythréen 
 

 

124. D’après les données qu’elle a publiées, Nevsun, société canadienne qui 

exploite la mine de Bisha en Érythrée, a versé en 2013 plus de 85 millions de dollars 

des États-Unis au Gouvernement au titre de l’impôt sur le revenu, de redevances et 

d’autres transferts de fonds, nettement moins que le montant versé en 2012 

(317 millions de dollars des États-Unis)
134

. D’après ses prévisions, elle devrait 

verser au Gouvernement érythréen un montant total de 1 milliard de dollars des 

États-Unis au cours des 10 prochaines années, au titre de l’exploitation minière. 

Selon le Gouvernement érythréen, la part des ressources minérales dans la 

croissance économique devrait être négligeable (voir annexe 2). Il a également 

déclaré que les versements de Nevsun pour les années 2011 à 2013 ont été effectués 

avant le service de la dette au titre des prêts contractés pour  l’achat de 30 % 

d’actions de la société et de l’apport considérable pour les dépenses d’équipement 

au titre de la construction de l’usine avant la production.  

125. Le 28 avril 2014, le Groupe de contrôle a envoyé une lettre au PDG de Nevsun 

pour s’assurer que les devises fortes provenant des recettes du secteur minier 

n’étaient pas détournées et acheminées par l’intermédiaire des structures financières 

du Gouvernement érythréen à l’appui d’activités qui constitueraient une violation de 

la résolution 1907 (2009). Dans une réponse écrite adressée le 8 mai 2014 au 

Groupe de contrôle, Nevsun a indiqué que les nombreux accords de confidentialité 

qui la liaient aux fournisseurs limitaient sa capacité de divulguer des informations à 

des tiers. La société refusait donc de révéler au Groupe de contrôle  les modalités des 

paiements au Gouvernement érythréen ou le nom des banques, institutions ou 

sociétés utilisées. Le PDG a en outre déclaré que ces questions ne relevaient 

absolument pas du domaine de compétence ou d’influence de Nevsun et que tout 

renseignement concernant l’attribution des fonds publics devait être directement 

demandé à l’État érythréen. Entre-temps, lors d’une vidéoconférence qui a eu lieu le 

28 juillet 2014 entre le Groupe de contrôle et le Gouvernement érythréen, représenté 

par l’Ambassadeur Tesfay, celui-ci a déclaré que le Groupe devait s’adresser 

directement à Nevsun, notamment pour connaître les modalités des versements au 

Gouvernement érythréen.  

__________________ 

 
134

 Rapport 2013 de la responsabilité sociale de Nevsun, p. 22, à l ’adresse suivante : 

http://www.nevsun.com/pdf/NevsunCSR_2013_May2013.pdf.  

http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
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126. Seule société d’exploitation minière en activité en Érythrée, Nevsun verse des 

redevances et des taxes au Trésor érythréen et il est difficile, compte tenu de 

l’opacité de la gestion financière de l’Érythrée et de l’absence d’allocation des 

crédits, de déterminer si les fonds provenant d’activités d’extraction sont détournés 

pour financer des activités menées en violation de la résolution 1907 (2009). 

 

 

 VI. Entraves à l’application de la résolution 1862 (2009) 
 

 

127. Le Groupe de contrôle a déjà donné des précisions sur les entraves à la mise en 

œuvre de la résolution 1862 (2009) du Conseil de sécurité, dernièrement encore 

dans ses rapports sur l’Érythrée publiés en 2012 (S/2012/545) et en 2013 

(S/2013/440). 

128. Au paragraphe 4 de sa résolution 1907 (2009), le Conseil de sécurité a exigé 

de l’Érythrée qu’elle communique toutes informations disponibles concernant les 

combattants djiboutiens portés disparus depuis les heurts survenus du 10 au 12 juin 

2008 afin que les personnes intéressées puissent constater la présence de prisonniers 

de guerre djiboutiens et leur état de santé. 

129. Dans son rapport de 2011 (S/2011/433), le Groupe de contrôle a pris note du 

refus de l’Érythrée de discuter de la question des 19 soldats djiboutiens portés 

disparus au combat, dont les autorités djiboutiennes pensent qu’ils sont détenus 

comme prisonniers de guerre en Érythrée. 

130. Le 16 septembre 2011, deux prisonniers de guerre djiboutiens, les soldats de 

première classe Ahmed Eeleeye Yaabe et Khadir Soumboul Ali, se sont échappés 

d’une prison érythréenne. Le 6 octobre 2011, le Représentant permanent de Djibouti 

auprès de l’ONU a adressé au Secrétaire général une lettre l’informant de l’évasion 

des deux prisonniers de guerre djiboutiens d’une prison en Érythrée, dans laquelle il 

rappelait que l’Érythrée avait pourtant toujours nié détenir de tels prisonniers 

(S/2011/617). Le Groupe de contrôle a ensuite confirmé, dans son rapport de 2012 

(S/2012/545), que les autorités érythréennes avaient bel et bien détenu des militaires 

djiboutiens et qu’au moins cinq autres prisonniers de guerre étaient toujours en vie 

en septembre 2011.  

131. Au paragraphe 137 de ce rapport, le Groupe de contrôle a recommandé au 

Gouvernement érythréen de communiquer immédiatement toute information dont il 

dispose concernant la situation des prisonniers de guerre djiboutiens qu ’il garde en 

détention ou des militaires djiboutiens portés disparus après les hostilités d e juin 

2008. Un membre du Comité a toutefois mis en attente le projet de lettre appelant 

l’attention du Représentant permanent de l’Érythrée sur cette recommandation. 

132. Le Groupe de contrôle continue de constater qu’aucun progrès n’a été fait dans 

l’application de l’article 3, relatif aux prisonniers de guerre, de l’accord général 

signé le 6 juin 2010 par Djibouti et l’Érythrée sous les auspices du Gouvernement 

qatari. Le 22 avril 2014, lors d’une réunion entre le Groupe de contrôle et 

l’ambassade de Djibouti à Doha, au Qatar, des fonctionnaires djiboutiens ont 

informé le Groupe qu’il y avait encore 17 Djiboutiens détenus par l’Érythrée. Ils ont 

ajouté que Djibouti était prêt à poursuivre le processus de médiation sous les 

auspices du Qatar, « gelé » selon eux. En outre, des sources bien informées qui ont 

http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1862(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1862(2009)
http://undocs.org/fr/S/2012/545
http://undocs.org/fr/S/2013/440
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/2011/433
http://undocs.org/fr/S/2011/617
http://undocs.org/fr/S/2012/545
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des contacts parmi les autorités qatariennes et djiboutiennes ont déclaré au Groupe 

de contrôle que le processus de médiation s’était enlisé
135

.  

133. Le Gouvernement érythréen n’a toujours pas reconnu détenir des combattants 

djiboutiens, ni fourni d’informations sur leur sort. Pendant la vidéoconférence du 

28 juillet 2014, le Groupe de contrôle a posé des questions très claires à 

l’Ambassadeur Tesfay sur les prisonniers de guerre djiboutiens, questions qu ’il a 

réitérées dans sa lettre datée du 1
er

 août 2014 (voir annexe 3). Dans sa réponse écrite 

du 13 août 2014 (voir annexe 4), le Gouvernement érythréen s’est gardé de répondre 

à ces questions, mais a exprimé son attachement à l’accord global et au processus de 

médiation sous les auspices du Qatar.  

134. Comme dans ses rapports précédents, le Groupe de contrôle rappelle que, dans 

sa résolution 2023 (2011), le Conseil de sécurité a exigé de l’Érythrée qu’elle 

communique toutes informations disponibles concernant les combattants djiboutiens 

portés disparus et ceux qui pourraient être détenus en Érythrée.  

135. Le Groupe de contrôle est toujours d’avis que l’Érythrée, en niant détenir des 

prisonniers de guerre djiboutiens et en refusant de fournir des informations à leur 

sujet, fait obstacle à l’application de la résolution 1862 (2009), et qu’il convient 

d’envisager de soumettre les responsables aux mesures ciblées énoncées dans la 

résolution 1907 (2009). 

 

 

 VII. Obstacle aux investigations ou aux travaux 
du Groupe de contrôle 
 

 

136. Au paragraphe 15 e) de la résolution 1907 (2009) et au paragraphe 3 de la 

résolution 2111 (2013), le Conseil de sécurité a interdit tout obstacle aux 

investigations ou aux travaux du Groupe de contrôle et décidé qu ’une telle action est 

un motif d’inscription sur la liste. 

137. Au paragraphe 31 de la résolution 2111 (2013), le Conseil de sécurité a 

souligné qu’il attendait du Gouvernement érythréen qu’il facilite l’entrée du Groupe 

en Érythrée sans plus de retard. Ensuite, au paragraphe 32 de la même résolution, le 

Conseil de sécurité a demandé instamment à tous les États Membres de coopérer 

avec le Groupe de contrôle et de lui assurer un accès sans entrave, en particulier aux 

personnes, documents et sites qu’il juge pertinents pour l’exécution de son mandat. 

138. Comme indiqué plus haut, dans la section I.A et I.C du présent rapport, le 

Gouvernement érythréen a empêché systématiquement le Groupe de contrôle de se 

rendre à Asmara et de poursuivre ses investigations sur le territoire de l’Érythrée. 

139. Le Groupe de contrôle estime que les responsables de ces actes ont violé les 

dispositions du paragraphe 15 e) de la résolution 1907 (2009) et le paragraphe 3 de 

la résolution 2111 (2013).  

 

 

__________________ 

 135 Réunion confidentielle de l’Union européenne en novembre 2013; et entretien du Groupe de 

contrôle avec un analyste politique de l’Érythrée ayant des contacts de haut niveau à Djibouti, 

en janvier 2014.  

http://undocs.org/fr/S/RES/2023(2011)
http://undocs.org/fr/S/RES/1862(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/2111(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/2111(2013)
http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
http://undocs.org/fr/S/RES/2111(2013)
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 VIII. Recommandations 
 

 

  Collaboration avec le Gouvernement de l’Érythrée 
 

140. Le Groupe de contrôle recommande au Comité de demander au Gouvernement 

érythréen de communiquer les renseignements requis par le Groupe dans le cadre de 

son mandat et tel qu’établi dans sa correspondance officielle avec le Gouvernement 

de l’Érythrée. 

 

  Financement d’activités menées en violation de la résolution 1907 (2009) 
 

141. Le Groupe de contrôle recommande que le Conseil de sécurité demande aux 

États Membres d’encourager les institutions financières internationales, y compris 

les banques multinationales, qui gèrent les comptes ou hébergent les comptes 

correspondants des banques en Érythrée et des entités commerciales du FPDJ, de 

opérer avec le Groupe dans ses investigations.  

http://undocs.org/fr/S/RES/1907(2009)
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Annex 1 
 

  Somalia and Eritrea Monitoring Group correspondence, 
dated 7 March 2014 (S/AC.29/2014/SEMG/OC.14)  
 

http://undocs.org/S/AC.29/2014/SEMG/OC.14
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Annex 2 
 

  Government of Eritrea correspondence, dated 28 July 2014  
(S/AC.29/2014/NOTE.27/Add.1)  
 

 

 

 

 

http://undocs.org/S/AC.29/2014/NOTE.27/Add.1
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Annex 3 
 

  Somalia and Eritrea Monitoring Group correspondence, 
dated 1 August 2014 (S/AC.29/2014/SEMG/OC.64) 
 

 

 

http://undocs.org/S/AC.29/2014/SEMG/OC.64
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Annex 4 
 

  Government of Eritrea correspondence, dated 
13 August 2014 (S/AC.29/2014/NOTE.79/Add.1)  

 

 

http://undocs.org/S/AC.29/2014/NOTE.79/Add.1
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Annex 5  
 

  Eastern Sudan  
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Annex 5.1  
 

  Map of Kassala, Lafa and Teseney  
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Annex 5.2  
 

  Kassala weapons depot  
 

 

  The stockroom of the Kassala weapons depot 
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Annex 5.3  
 

  Military vehicles around the Kassala weapons depot  
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Annex 5.4  
 

  Rocket-propelled grenades inside the Kassala depot  
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Annex 5.5  
 

  Documents from the Kassala depot  
 

 

  Packaging list of arms being shipped to Eritrea 
 

 The document reads as follows: 

  Directorate of the Unit of Kassala 

  Permit for the passage of weapons and ammunition to be delivered to the 

State of Eritrea. 

 The first box details the weapons being shipped: 2 Doshkas, 10 Kalashnikovs, 

10 RPGs, and 3 mortar tubes. 

 The second box details the ammunition being shipped: 200 for Doshkas, 

500 for Kalashnikovs, 30 for RPGs, and 9 for mortars.  

 The document is dated 22 February 2014 and signed by B.G. Omar Al Naqi in 

Kassala. 
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  Inventory list of ammunition at the depot on 22 February 2014 
 

 The document reads as follows: 

  Top Secret 

  National Intelligence and Security Apparatus, Kassala Unit, Ammunition 

Inventory 

 The box details the ammunition: 600 for Kalashnikovs; 500 for Tirab rifles; 

900 for PKMs; 300 for Doshka; 16 for RPGs; 10 rounds for SPG-9 guns. 

 The document is dated 22 February 2014 and signed by B.G. Omar Al Naqi in 

Kassala. 
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Annex 6  
 

  Ogaden National Liberation Front  
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Annex 6.1  
 

  Ogaden National Liberation Front central committee members  

that were present at the conference in Asmara in August 2013  
 

 

  
Abdurahman Mohamed Umar Osman Chairman of the ONLF 

Mohamed Umar Ismail Deputy Chairman of the ONLF 

Mohamed Abdi Yasin Secretary of the ONLF 

Abdirahman Mahdi Head of Foreign Relations of the ONLF 

Dr. Ibado Hirsi Head of Finance and Economic Affairs 

Mohamed Nuur Abbas Head of Strategic Planning of the Executive Committee  

Hussein Nuur Head of Information and Public Relation Affairs 

Ahmed Mehumed Mohamed Head of Defense Affairs 

Abdukadir Sheik Hassan Hirmoge  Representative and Liaison in Australia  

Ahmed Yassin Head of Social Affairs 

Abdukerim Sheik Musse Head of General Command in Ethiopia  

Abdullahi Muktar Head of Organizational Affairs and adviser to the Chairman 

Ali Ahmed Hussein Deputy Head of Intelligence Affairs 

Bedal Hassan Member of the Central Committee 

Ahmed Mejertain Community Affairs Coordinator in the USA  

Abdellahi Ahmed Community Affairs Coordinator in Saudi Arabia 

Mohamed Sherif Member of the Committee and Commander  

Hassan Shekiye Secretary of the General Committee 

Mohamed Yusuf Deputy Head of Economic Affairs 

Abdukadir Gamadid Member of the Central Committee 

Professor Mohamed Wadi Member of the Central Committee 

Mohamed Ibrahim Member of the Central Committee 

Hassan Mohammed Macalin Deputy Head of Community Affairs in Denmark  

Abdelahi Ogas Member of the Central Committee 

Faisal Dhahir ONLF Representative based in Asmara 
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Annex 6.2  
 

  Copy of an Eritrean-issued visa to Yussuf Mohamed Hussein  
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Annex 7  
 

  Tigray People’s Democratic Movement and Ginbot Sebat 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



S/2014/727 
 

 

14-60682 94/118 

 

Annex 7.1  
 

  Location of Harena training camp  
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Annex 7.2  
 

  Strategic locations inside Ethiopia that were identified by Ginbot  

Sebat fighters for the future movement of weapons 
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Annex 7.3 
 

  Weapons found on a captured Ginbot Sebat fighter while he was  

travelling through Ethiopia with two other fighters  
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Annex 7.4  
 

  Grenade pins that the Monitoring Group recovered in 2011 on  

Ogaden National Liberation Front fighters compared with the  

same “79” serial number as the grenade pins recovered from a  

Ginbot Sebat fighter  
 

 

  Below are three of the grenade pins that were found on ONLF fighters in 2011  
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  Below are the grenade pins recovered on Ginbot Sebat fighters in 2013  
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Annex 7.5  
 

  Documents found on a Ginbot Sebat fighter who escaped  

to Ethiopia  
 

 

  Eritrean laissez-passer issued at the Eritrean Embassy in Pretoria, South Africa  
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  Electronic ticket detailing the former fighter’s travel from Johannesburg to Asmara  

on 18 October 2012 
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Annex 8  
 

  Clandestine business networks of the People’s Front for 
Democracy and Justice  
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Annex 8.1  
 

  Incorporation documents of “H.T. Trust Limited”  
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Annex 8.2  
 

  Bank wire transfers from “H.T. Trust Limited” to  

“Deliza Limited”  
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Annex 9  
 

  Diaspora taxation  
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Annex 9.1  
 

  Sample documentation relating to 2 per cent taxation and 

defence contribution  
 

 

 1. Sweden 
 

  Tax payment receipt 
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  Tax clearance form  
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 2. United Kingdom 
 

  A Letter addressed to the Eritrean Embassy, United Kingdom 
 

 The subject on the document is a resident in the United Kingdom and has been 

asked to pay GBP 450 to a bank account. The letter also states that an advice of 

credit will be sent upon completion of the payment by the subject.  
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  Letter addressed to Eritrea’s Ministry of Foreign Affairs, Mr. Berhane Yemane  
 

(An unofficial translation is provided below)  

 To the ministry of Foreign affairs 

 Mr Berhane Yemane 

 Greetings,  

 Mrs xxxx ID number xxxx, must pay GDP 450 (Four Hundred and fifty pound). 

Please assist her where necessary. The monies mentions above, is money I 

have paid of my free will.  

 name of Payee: xxxx 

 Stamp: 
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 On 18 December 2013, an Eritrean activist entered the premises of the 

Embassy of Eritrea in London (96 White Lion Street, London N1 9PF), in order to 

document the process of sending some items and packages to relatives and family in 

Eritrea. Mr. Tesfamariam wore a concealed camera and recorded the exchanges 

below with an employee from the Embassy.
136

 During the exchange the individual is 

instructed that he has to fulfil his tax obligations to receive “clearance” before 

asking for services such as a Power of Attorney.  

 

 

 

 

__________________ 

 
136

  The audio recording can be viewed at: https://www.youtube.com/watch?v=QyWkoZgBUeY  
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 3. Canada 
 

  A verbatim transcript of a telephone conversation between an Eritrean national and  

an official from the Consulate General of Eritrea in Toronto, Canada.  
 

 The Eritrean official informs the caller that he/she needs to fulfil the 2% tax 

obligations in order to receive a renewal of her/his passport. The audio was recorded 

in May 2014.  
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